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La pr6sente procddure de passation des march6s a pour objet

de la Compagnie Alg6rienne des Assurances (CAAT). Cette proc6dure permet
d'dtablir les rdgles d'organisation de passation des march6s, en rdference
aux dispositions du d6cret pr6sidentiel not5-247 du 16 septembre 2015 portant
r6glementation des marchds publics et des d6l6gations de service public. Elle est ainsi
fond6e sur les principes de libertd d'accds d la commande, d'6galit6 de traitement
des candidats et de transparence.

Le contrOle d priori est exercd par diffdrentes commissions institu6es d cet effet,
au niveau de l'Entreprise. Le Conseil d'Administration de I'Entreprise a valid6, en date
du 25102120121, la r6organisation du contrdle A priori par le regroupement
de la Commission d'ouverture des plis (COP) et la commission d'dvaluation des offres
(CEO) en une seule commission d'ouverture des plis et d'6valuation des offres
(COPEO). Cette adaptation est devenue n6cessaire pour rdduire les d6lais de traitement
des dossiers et limiter le nombre de cadres mobilis6s dans le cadre des travaux
de ces commissions. Elle a n6cessitd la modification des articles : 120,121, 123,124,
125,126 et 128.
Ces commissions fonctionnent selon les rdgles 6dict6es par la prdsente proc6dure
et le rdglement int6rieur de la commission des march6s, afin de satisfaire les critdres
de transparence, mais 6galement d'efficacit6 de la d6pense.

Au sens de l'article 3 de la pr6sente proc6dure, le contrdle est exerc6 par
la commission de I'Entreprise pour tous les march6s dont le montant est 6ga1

ou sup6rieur d douze millions de dinars (12.000.000,00DA) pour les travaux
ou les fournitures et six millions de dinars (6.000.000,00) pour les dtudes ou services.

Les commissions des marchds r6gionales institudes au niveau des succursales
et la commission Sidge de l'Entreprise exercent leur contrdle pour les march6s dont
le montant est 6gal ou sup6rieur d six millions de dinars (6.000.000,00DA) et
inf6rieur d douze millions de dinars (12.000.000,00DA) pour les travaux ou les
fournitures et ir deux millions de dinars (2.000.000,00 DA) et inf6rieur ir six
millions de dinars (6.000.000,00DA) pour les 6tudes ou services.

Ces seuils autorisent d6sormais la mise en Guvre de m6thodes d'achat mieux adapt6es.

Tout contrat ou commande dont le montant est inferieur d six millions de dinars
(6.000.000,00 DA) pour les travaux ou les fournitures et d deux millions de dinars
(2.000.000,00DA), pour les dtudes ou services, ne donnent pas lieu n6cessairement
d la passation de march6 au sens de la prdsente proc6dure. Ces contrats ou commandes
sont rdgis par une proc6dure adaptde.

Les montants vis6s ci-dessus sont exprimds en toutes taxes comprises.
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Article L" : Les march6s sont des contrats 6crits au sens de
vigueur, passds en vue de la r6alisation pour le compte de
travaux, l'acquisition de fournitures, de services etlou d'6tudes.

Ia le
1'Entrep

Article 2 : Les march6s d'importation de produits et services qui, en raison de
leur nature, des fluctuations rapides de leurs prix et de leur disponibilit6, ainsi
que des pratiques commerciales qui leur sont applicables, n6cessitent une
promptitude de d6cision de l'Entreprise, sont dispens6s des dispositions relatives
au mode de passation.

En tout 6tat de cause, un march6 de r6gularisation est toutefois 6tabli et soumis,
dans un d6lai de trois (03) mois d compter du commencement d'ex6cution, d la
commission des march6s comp6tente.

Article 3 : Tout contrat ou commande dont le montant est inf6rieur d six
millions de dinars (6.000.000,00 DA) pour les travaux ou les fournitures et d
deux millions de dinars (2.000.000,00 DA), pour les 6tudes ou services, ne
donnent pas lieu obligatoirement d passation de march6 au sens de la pr6sente
proc6dure. Leur mode de passation ob6it aux dispositions de Ia proc6dure
adapt6e.

Les commandes vis6es ci-dessus, d0ment d6tai116es, doivent faire l'objet d'une
consultation d'au moins trois (03) prestataires qua1ifi6s, pour le choix de la
meilleure offre, en termes de co0t et de qualit6. Dans le cas de commande de
travaux, l'Entreprise peut consulter des artisans tels que d6finis par la l6gislation
et la rdglementation en vigueur.

Les commandes susvis6es doivent faire l'objet de contrats fixant les droits et
obligations des parties.

Toutefois, si au cours d'un m6me exercice budg6taire, le service contractant de
l'Entreprise est contraint de passer plusieurs commandes portant sur des
prestations de m6me nature, auprds du m6me partenaire et que le montant global
des differentes commandes est d6pass6, il est pass6, dds lors, un march6 de
r6gularisation dans lequel sont int6gr6es les commandes ant6rieurement
ex6cut6es, qui sera soumis ir la commission des march6s pour visa.
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Article 4 : Les march6s sont conclus avant tout commencement
prestations. En cas de p6ril menagantun investissement (bien de
Dirigeant Principal peut, par d6cision motiv6e, autoriser le
d'ex6cution des prestations avant conclusion du march6.

En tout 6ta/' de cause, un march6 de r6gularisation est 6tabli et soumis, dans un
d6lai ne ddpassant pas les trois (03) mois d compter de la date de signature de Ia
d6cision susvis6e. Lorsque 1'op6ration d6passe les montants cit6s d l'article 3,
elle est soumise d l'accord de la commission des march6s comp6tente.

Article 5 : Les march6s ne sont valables et d6finitifs qu'aprds leur approbation

Le Dirigeant principal peut d616guer ses pouvoirs en la matidre d des
responsables charg6s en tout 6tat de cause. de la pr6paration et de 1'ex6cution
des itions de la

Article 6 z Sans pr6judice de l'application des sanctions pr6vues par la
l6gislation en vigueur, la non-ex6cution par le cocontractant, dans les d6lais
pr6vus ou 1'ex6cution non conforme des obligations contractuelles, peut
entrainer 1' application de p6nalit6s fi nancidres.

Les dispositions contractuelles du march6 pr6cisent le taux des p6nalit6s ainsi
que leurs modalit6s d'application ou d'exemption conformdment, aux cahiers
des charges vis6s ci-dessous, qui sont des 6l6ments constitutifs des march6s.

Article 7 : Les cahiers des charges, actualis6s p6riodiquement et approuv6s par
la commission des march6s, pr6cisent les conditions dans lesquelles les march6s
sont pass6s et ex6cut6s. Ils comprennent notamment :

- les cahiers des clauses administratives g6n6ra1es applicables aux march6s de

travaux, de fournitures, d'6tudes et de services ;

- les cahiers des prescriptions techniques communes qui fixent les dispositions

techniques applicables d tous les march6s portant sur une m6me nature de

travaux, de fournitures, d'dtudes ou de services;

- les cahiers des prescriptions sp6ciales qui fixent les clauses propres d chaque

march6 (projet de contrat).
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Article E : Les operations d'achat de couvertures de reassurance
dans le respect de la r6glementation en vigueur, notamment :

l'ordonnance no 95-07 du 2510111995 modifi6e et compl6t6e rel
assurances ;

le d6cret ex6cutif n" 95-409 du 0911211995 relatif d la cession obligatoire
r6assurance, modifi6 et compl6t6;

la d6cision no 43 du 2910712002
cession obligatoire en r6assurance
r6assurance.

portant d6signation du b6n6ficiaire de la
et fixant les modalit6s de cession en

- Et les textes subs6quents.

Ces op6rations sont r6gies
r6assurance de la Direction
de la pr6sente proc6dure.

par la proc6dure d'acquisition de couverture de
G6n6rale, et ne sont pas soumises aux dispositions

II. LA DETERMINATION DES BESO'NS, DES MARCHES
P ART E N A'RES C O C O N T RACT AruTS

ll.1- La determination des besoins

ET DES

Article 9 : Les besoins d satisfaire des services contractants de l'Entreprise,
exprim6s en lot unique ou en lots s6par6s, sont pr6alablement d6termin6s avant
le lancement de toute proc6dure de passation de march6s.

Les besoins doivent 6tre 6tablis avec pr6cision, en nature et en quantit6 par
r6ference d des sp6cifications techniques d6taill6es 6tablies sur la base de
nofines ou de performances d atteindre.
Lorsque le service contractant l'autorise, pour les prestations techniquement
complexes, dans les conditions fix6es et encadr6es dans le cahier des charges,
les soumissionnaires peuvent proposer une ou plusieurs variantes aux
sp6cifications techniques. L'6valuation et la pr6sentation des variantes doivent
6tre pr6vues dans les cahiers des charges. Toutes les variantes propos6es doivent
6tre 6valu6es.
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6galement une offre de base par r6ference aux sp6cifications tec
au cahier des charges.
Le service contractant peut 6galement pr6voir, dans le cahier des charges, des
prix en option. I1 doit toutefois les 6valuer et arr6ter son choix, avarrt
1' attribution du march6.

Pour la d6termination des seuils de comp6tence des commissions des march6s,
le service contractant, arr6te le montant total des besoins, en tenant compte
obligatoirement de :

la valeur globale des besoins relatifs d une m6me op6ration de travaux pour les
march6s de travaux ;

1'homog6n6it6 des besoins, pour le march6 de fournitures, dtudes et services.

Dans le cas d'un allotissement des besoins, il est tenu compte, pour la
d6termination des seuils des comp6tences des commissions des march6s, du
montant total de tous les lots distincts, nonobstant la possibilit6 pour le service
contractant de lancer une seule proc6dure pour l'ensemble de ces lots ou une
proc6dure par lot.
En cas de nouveaux besoins, le service contractant peut conclure soit un
avenant, conform6ment aux dispositions des articles 100 iL 104 de la pr6sente
proc6dure, soit de lancer une nouvelle proc6dure.
Le fractionnement des besoins, dans le but d'6chapper la proc6dure i appliquer
et au seuil des comp6tences fix6es par lapr6sente proc6dure, est interdit.

ll.2- La forme et l'obie

Article 10 : En vue de la satisfaction d'un besoin d6termin6 de fonctionnement
ou d'investissement, le service contractant de l'Entreprise peut passer un ou
plusieurs march6s.

Article 11 : Les march6s portent sur une ou plusieurs op6rations:

La r6alisation de travaux ;

L'acquisition de foumitures ;

La prestation de services ;

La r6alisation d'6tudes.

a-
b-
c-
d-

Pllo(-EDtIRL lNTEIINl- Dl.l ]'lSi,\Il l()N Or: i,t,1tl('Hl:,\ ('Atil'

.AB



a-Le marchd de travaux a pour objet la rdalisation d'un ouvrage ou
de bdtiment ou de g6nie civil, par un entrepreneur, dans le respect
d6termin6s par le service contractant, maitre de l'ouvrage.
Un ouvrage est un ensemble de travaux de b6timent ou de g6nie r

r6sultat remplit une fonction technique ou 6conomique.
Le march6 de travaux englobe la construction, la r6novation, l'entretien, la
r6habilitation, 1'am6nagement,lardparation, le confortement, la restauration ou
la d6molition, par 1'entrepreneur, d'un ou d'une partie d'un ouvrage, y compris
les 6quipements associ6s n6cessaires d leur exploitation, dans le respect des
clauses d6termin6es par [e service contractant, maitre de l'ouvrage.

Si des prestations de services sont pr6vues d un march6 et que son objet
principal porte sur la r6alisation de travaux, le marchd est de travaux.

b- Le march6 de fournitures a pour objet l'acquisition, la location, la location
vente, avec ou sans option d'achat, par Ie service contractant, de mat6riels ou de
produits, quelque soit leur forme, destin6s d satisfaire les besoins 1i6s d son
activitl, auprds d' un fournisseur.
Si la location est accompagn6e d'une prestation de service, le march6 est de
services.

Si des travaux de pose et d'installation des fournitures sont int6gr6s au march6 et
leurs montants sont inferieurs e la valeur de celles-ci, le march6 est de
fourniture.

Si le march6 a pour objet des services et des fournitures et que la valeur des
fournitures d6passe celle des services, le march6 est de fournitures.

Le march6 de fournitures peut porter sur des biens d'6quipements ou
d'installations compldtes de production d'occasion, dont la dur6e de
fonctionnement est garantie ou r6nov6e sous garantie.

c- Le march6 d'6tudes a pour objet de r6aliser des prestations intellectuelles.
A l'occasion d'un march6 de travaux, Ie march6 d'6tudes recouvre notamment
les missions de contrOle technique ou g6otechnique, de maitrise d'euvre et
d'assistance au maitre de l'ouvrage.
Le march6 de maitrise d'cuvre, dans le cadre de la r6alisation d'un ouvrage,
d'un projet urbain ou paysager, comporte 1'ex6cution notamment des missions
suivantes :

Ar..*Nl
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-Les 6tudes pr6liminaires, de diagnostic ou d'esquisse ;

-Les 6tudes d'avant-projets sommaire et d6tai116 ;

-Les 6tudes de projet;
-Les 6tudes d'ex6cution ou, lorsque c'est l'entrepreneur qui ler

visa;
-L'assistance du maitre d'ouvrage dans la passation, la direction
du march6 de travaux, l'ordonnancement, la coordination et
chantier, et la r6ception des travaux.

de 1'ex6cution
le pilotage du

d- Le march6 de services, conclu avec un prestataire de services, a pour objet de
r6aliser des prestations de services. C'est un march6 autre que le march6 de
travaux, de fournitures ou d'6tudes.

Article 12 : Lorsque les conditions 6conomiques etlou financidres le justifient,
le service contractant peut recourir au march6 comportant une tranche ferme et
une ou plusieurs tranche (s) conditionnelle (s). La tranche ferme et chaque
tranche conditionnelle doivent porter chacune sur un projet fonctionnel.
L'ex6cution de chaque tranche conditionnelle est subordonn6e d une d6cision du
service contractant, notifi6e au cocontractant dans les conditions fix6es au cahier
des charges.

Article 13 z La satisfaction des besoins vis6s d l'article 9 ci-dessus peut
s'effectuer sous forme de lot unique ou de lots s6par6s. Le lot unique est attribu6
i un partenaire cocofltractant tel que d6fini e l'article 18 de la pr6sente
procddure.

Les lots s6par6s sont attribu6s i un ou plusieurs partenaires cocontractants. Dans
ce cas, 1'6valuation des offres doit se faire lot par lot.

Le service contractant peut, lorsque cela est justifi6, limiter le nombre de lots d
attribuer d un seul soumissionnaire.
Le recours i l'allotissement, d effectuer chaque fois que cela est possible, en
fonction de la nature et de f importance du projet et de la sp6cialisation des
op6rateurs 6conomiques doit tenir compte des avantages 6conomiques,
financiers etlou techniques procur6s par cette op6ration.
L'allotissement du projet reldve de la comp6tence du service contractant, qui
doit motiver son choix d l'occasion de tout contr6le exercd pa, toute autorit6
comp6tente dans le respect des dispositions de l'article 9 ci-dessus.

L'allotissement doit 6tre pr6vu dans le cahier des charges.

u",iNl
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a; +**JllturytArticle 14 z Conform6ment A b r6glementation en vi
contractant de l'Entreprise a 6galement la possibilit6 de recou
de march6s d commandes totales ou partielles.

Article 15 : Le service contractarfi de l'Entreprise peut exceptionnellement
recourir d la proc6dure (6tude et r6alisation), lorsque des motifs d'ordre
technique rendent indispensable l'association de l'entrepreneur aux 6tudes de
conception de l'ouvrage.
Le cahier des charges doit pr6voir, dans le cadre de 1'6valuation technique, une
pr6 qualification relative d la phase 6tude.
Cette proc6dure permet au service contractant de confier d un seul partenaire
dans le cadre d'un march6 de travaux, une mission portant i la fois sur
l'6tablissement des dtudes et d la r6alisation des travaux, selon la proc6dure
d'appel d'offres restreint, conform6ment aux dispositions des articles 27,28 et29
de la pr6sente proc6dure.

Article 16 : Les services contractants peuvent coordonner la passation de leurs
march6s par La constitution entre eux de groupements de commandes.
Les services contractants qui coordonnent la passation de leurs march6s peuvent
charger l'un d'entre eux en sa qualit6 de service contractant coordonnateur de

signer et de notifier le march6.
Chaque service contractant est responsable de la bonne ex6cution de la partie du
march6 qui le concerne.

Une convention constitutive du groupement de commandes d6finissant les
modalit6s de son fonctionnement et sign6e par ses membres.

Article 17 z Le march6 d commandes porte sur la r6alisation de travaux,
1'acquisition de fournitures ou la prestation de services ou la r6alisation d'6tudes
de type courant et d caractdre r6p6titif.

Pour les services, le march6 d commandes porte sur une dur6e d'une ann6e
renouvelable sans que la dur6e puisse exc6der cinq (05) ans.

Pour les fournitures, le march6 porte sur une dur6e d'une ann6e ferme.

Le march6 i commandes doit comporter f indication en quantit6 etlou en valeur
des limites minimales et maximales des travaux, fournitures et /ou services etlou
6tudes, objets du march6.

Le march6 d commandes d6termine, soit le prix, soit le m6canisme ou les
modalit6s de fixation du prix applicable aux livraisons successives.

Sg
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L'exdcution du marchd d commandes intervient par la simpl
commandes partielles qui fixent les modalit6s de livraison.

ll.3- Les partenaires cocontractants :

Article 18 : Le partenaire cocontractant peut 6tre une ou plusieurs personne(s)
physique(s) ou morale(s) s'engageant, au titre du march6, soit individuellement,
soit dans le cadre d'un groupement d'entreprises, tel que d6fini d l'article 54

ci-dessous.

Article 19 : Pour Ia r6alisation de ses objectifs, le service contractant de

l'Entreprise peut recourir, en vue de 1'ex6cution de ses prestations, d la passation
de march6s conclus avec des entreprises de droit alg6rien etlou des entreprises
6trangdres.

Article 20 z Le service contractant de l'Entreprise doit solliciter en priorit6 la
production nationale disponible. Une marge de pr6ference, d'un taux de 25Yo est
accord6e aux produits d'origine alg6rienne, etlou aux entreprises de droit
alg6rien dont le capital est d6tenu majoritairement par des nationaux r6sidents,
pour tous les types de march6s vis6s d l'article 11 ci-dessus.

Le b6n6fice de cette marge est subordonn6 dans le cas oir le soumissionnaire est
un groupement constitu6 d'entreprises de droit a1g6rien, tel que d6fini d 1'alin6a
pr6c6dent et d'entreprises 6trangdres d la justification des parts d6tenues par
l'entreprise de droit alg6rien et l'entreprise 6trangdre en termes de t6ches d

r6aliser et leurs montants.

Le dossier de consultation des entreprises doit indiquer clairement la pr6f6rence
accord6e et la m6thode d'6valuation et de comparaison des offres qui sera suivie
pour appliquer ladite pr6ference.

III. LES PROCEDURES DE SELECTION DU COCONTRACTANT

lll.1- Les modes de pa

Article 21 : Les march6s sont pass6s selon la proc6dure d'appel d'offres qui
constitue la rdgle g6n6rale ou la proc6dure de 916 d 916.

Article 222 L'appel d'offres est la proc6dure visant d obtenir les offres de
plusieurs soumissionnaires entrant en concurrence et d attribuer le march6, sans
n6gociation, au soumissionnaire pr6sentant l'offre jug6e 6conomiquement la

ifiq4ibnl
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plus avantageuse sur la base de critdres de choix objectifs, etablis
au lancement de la proc6dure.

La proc6dure d'appel d'offres est d6clar6e infructueuse, lorsqu'
n'est r6ceptionn6e ou lorsque, aprds avoir 6va1u6 les offres, aucune offre n'est
d6clar6e conforme d l'objet du march6 et au contenu du cahier des charges, ou
lorsque le financement des besoins ne peut 6tre assur6.

Article 23 z Le gre d 916 est la proc6dure d'attribution d'un march6 d un
partenaire cocontractant sans appel formel d la conculrence. Le 916 d 916 peut
rev6tir la forme de 916 d 916 simple ou la forme de 916 d 916 aprds consultation.
Cette consultation est organis6e par tous moyens 6crits appropri6s.

La proc6dure de 916 d 916 simple est une rdgle de passation de contrat,
exceptionnelle qui ne peut 6tre retenue que dans les cas 6num6r6s d l'article 38
de la pr6sente proc6dure.

Article 24: L'appel d'offres peut 6tre national etlou international. I1 peut se

faire sous l'une des formes suivantes :

L'appel d'offres ouvert ;

L'appel d'offres ouveft avec exigences de capacit6s minimales ;

L'appel d'offres restreint ;

Le concours.

Article 25 : L'appel d'offres ouvert est la proc6dure selon laquelle tout candidat
qualifi6 peut soumissionner.

Article 26 :L'appel d'offres ouvert avec exigence de capacit6s minimales, est [a
proc6dure selon laquelle tous les candidats r6pondant d certaines conditions
minimales d'6ligibilit6, pr6alablement d6finies par [e service contractant, avant
le lancement de la proc6dure, peuvent soumissionner. Le service contractant ne
procdde pas d une s6lection pr6alable des candidats.

Les conditions d'61igibi1it6 concernent les capacit6s techniques,.financidres et
professionnelles indispensables d 1'ex6cution du march6. Elles doivent 6tre
proportionn6es d la nature, la complexit6 et f importance du projet.

Article 27 zL'appel d'offre restreint est une proc6dure de consultation s6lective,
selon laquelle seuls les candidats pr6alablement s6lectionn6s sont invit6s d
soumissionner.
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Le service contractant peut fixer dans le cahier des charges le nom
de candidats qui seront invit6s d soumissionner, aprds pr6s6lection,

Article 28: La pr6s6lection des candidats est mise en Guvre par le
contractant pour le choix des candidats d mettre en comp6tition d l'occasion
d' op6rations complexes etlou d' importance particulidre.

Le recours d l'appel d'offres restreint s'opdre, lors de Ia remise de l'offre
technique, soit en deux 6tapes, conform6ment aux dispositions de l'article 29 ci-
aprds, soit en une seule 6tape.

l/En une seule 6tape :

o Lorsque la proc6dure est lanc6e sur la
d6taill6es, 6tablies par ftfdrence d des

atteindre ou d'exigences fonctionnelles;

2lBndeux 6tapes :

base de sp6cifications techniques
noffnes etlou de performances d

. Exceptionnellement, lorsque la proc6dure est 1anc6e sur la base d'un
programme fonctionnel, si le service contractant n'est pas en mesure de

d6finir les moyens techniques pour r6pondre i ses besoins, m6me avec un
march6 d'6tudes.

Le service contractant peut recourir i l'appel d'offres restreint, en recourant d

une short-liste d'op6rateurs 6conomiques qualifi6s qu'il a dress6e sur la base

d'une pr6s6lection a l'occasion de la r6alisation d'op6ration d'6tudes,
d'ing6nierie complexe ou d'importance particulidre etlou d'acquisition de
fournitures sp6cifiques d caractdre r6p6titif. Dans ce cas, Ia pr6s6lection doit 6tre
renouvel6e tous les trois (3) ans.

Si aprds avoir relanc6 la proc6dure de pr6s6lection dans les conditions fix6es d
l'alin6a pr6c6dent, le nombre de candidats est inferieur d trois (3), le service
contractant peut continuer la proc6dure, m6me dans le cas d'une offre unique.
Le service contractant doit veiller, notamment dans le cas de 1'6valuation d'une
offre unique, d ce que l'offre obtenue r6ponde aux exigences de qua1it6, de d6lai
et de co0t.

Les modalit6s de pr6s6lection et de consultation dans le cadre de l'appel d'offres
restreint, doivent 6tre pr6vues dans le cahier des charges.

(_:.:>,
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Article 29 : Dans le cas d'appel d'offres restreint en deux etapes, 1

pr6s6lectionn6s conform6ment aux dispositions de l'article
sont invit6s, en premidre phase, par lettre de consultation,
technique pr6liminaire, sans offre financidre.
Pour les offres jug6es conformes au cahier des charges, la commission
d'dvaluation des offres, par f interm6diaire du service contractant, peut
demander, par lcrito antx candidats des clarifications ou des pr6cisions sur leurs
offres.

Des r6unions de clarification des aspects techniques des offres des candidats,
peuvent 6tre organis6es, si n6cessaire, par Ie service contractant, en pr6sence des

membres de la commission d'6valuation des offres , llargie 6ventuellement d des

experts, de pr6ference nationaux, d0ment d6sign6s d cet effet. Ces rdunions
doivent faire l'objet de procds-verbaux sign6s par tous les membres pr6sents.

La demande de clarification ou de pr6cision ne doit pas aboutir e une
modifi cation fondamentale de l' offre.

Les r6ponses 6crites de candidats aux demandes de clarifications ou de
pr6cisions et le contenu des procds verbaux de r6unions font partie int6grante de
leurs offres.

Aucune information relative au contenu de l'offre d'un candidat ne doit 6tre

relev6e.

A f issue de cette phase, la commission d'6valuation des offres 6limine les offres
des candidats qui ne r6pondent pas aux exigences du programme fonctionnel, ou
aux prescriptions techniques ou aux performances i atteindre, pr6vues dans le
cahier des charges.

Seuls les candidats, dont les offres techniques pr6liminaires ont 6t6 d6clar6es
conformes, sont invit6s, dans une deuxidme 6tape, d pr6senter une offre
technique final et une offre financidre sur la base d'un cahier des charges,
modifi6 si n6cessaire et vis6 par la commission des march6s comp6tente, suite
aux clarifications demand6es au cours de la premidre 6tape.

Leur ouverture et leur 6valuation se d6roulent conform6ment aux dispositions
des articles 120 it126 ci-dessous.

Aucune information relative au montant de l'offre financidre ne doit figurer dans
les plis des offres techniques, sous peine de leur rejet.

27 de la
i remettre
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Article 30 : Le concours est la procedure de mise en concunenc{tt
l'art, pour le choix, aprds avis du jury d'un plan ou d'un prfiE)
-A^^-.o A ,.- ^-^^ X+^Lli+ ^^- l^ ^^i+-^,{t^"-,*^^^ ,l^\Sr6ponse d un programme 6tablit par le maitre d'ouvrage, en vue de\#ri
d'une op6ration comportant des aspects techniques, 6conomiques, estiit
artistiques particuliers, avarfi d'attribu6 le march6 d l'un des laur6ats du
concours.

Le march6 est attribu6, aprds n6gociation, au laureat
6conomiquement la plus avantageuse.
Le cahier des charges du concours doit comporter
rdglement du concours ainsi que le contenu du pli des

qui a pr6sent6 l'offre

un programme et un
prestations et des plis

techniques et financiers.
En outre, il doit pr6voir les modalit6s de pr6s61ection, le cas 6ch6arfi, et
d' organisation du concours.

Dans le cadre d'un concours restreint, les candidats sont invit6s, dans
premidre phase, d remettre uniquement les plis des dossiers de candidatures.

Aprds l'ouverture des plis, des dossiers de candidatures et leur 6valuatiory seuls
les candidats pr6 s6lectionn6s, sont invit6s e remettre les plis de l'offre
technique, des prestations et de l'offre financidre.

Le service contractant peut fixer dans le cahier des charges, 1e nombre
maximum de candidats qui seront invit6s d soumissionner, aprds pr6s6lection, d
cinq (5).

Le concours est d6clar6 infructueux dans les conditions pr6vues d l'article 22
De Ia pr6sente proc6dure. Dans ce cas, Ie service contractant peut recourir au

916 d 916 aprds consultation, dans le respect des dispositions du pr6sent article.

Le service contractant de l'Entreprise est tenu d'assurer 1'anonymat des plis des
prestations du concours avant leur transmission au Pr6sident du jury.
L'anonymat de ces plis doit 6tre assur6 jusqu'd la signature du procds verbal du
jury.

lll.2- La qualification des candidats et des soumissionnaires :

Article 31 : Quel que soit le mode de passation retenu, un march6 ne peut 6tre
attribu6 par le service contractant de l'Entreprise qu'd une entreprise jug6e apte
d l'ex6cuter.
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Article 32: Le service contractant de l'Entreprise doit
techniques, professionnelles et financidres des candidats
avant de proc6der d l'6valuation des offres techniques.

en relation avec l'objet du march6 et proportionnels d son 6tendue.

Article 33 : La qualification peut rev6tir le caractdre d'un certificat de

qualification ou d'un agr6ment obligatoire lorsqu'elle est pr6vue dans les cas

d6termin6s par des textes r6glementaires.

Article 34: En vue d'une meilleure rationalisation du choix des

soumissionnaires, lors de 1'6valuation des candidatures, le service contractant de
l'Entreprise s'informe, le cas 6ch6ant, de leurs capacit6s et r6ferences par tout
moyen legal, auprds d'autres services contractants, des administrations et
organismes charg6s de missions de service public, des banques et des

repr6sentations alg6riennes d 1' 6tranger.

Article 35 : Tout soumissionnaire, seul ou en groupement, peut se pr6valoir des

capacit6s d' autres entreprises.

La prise en compte des capacit6s d'autres entreprises est subordonn6e e
1'existence entre elles, d'une relation juridique de sous-traitance, de co-traitance
ou statutaire (filiale ou soci6t6 mdre d'un m6me groupement de soci6t6s), et d
l'obligation de leur participation d la proc6dure de passation du march6.

Dans le cadre d'un groupement momentan6 d'entreprises, le service contractant
tient compte des capacit6s du groupement dans sa globalit6. A ce titre, les
membres du groupement ne sont pas tenus de justifier de l'ensemble des

capacit6s exig6es du groupement, dans le cahier des charges.

La capacit6 du sous-traitant pr6sent6 dans l'offre est prise en compte dans
1'6valuation des capacit6s du soumissionnaire ou candidat.

Le montant minimum du chiffre d'affaires, le nombre de bilans et l'absence de
r6ferences similaires ne doivent pas 6tre des motifs pour rejeter les candidatures
des petites et moyennes entreprises, nouvellement cr66es, sauf si l'objet et la
nature du march6 l'exigent.

La propri6t6 des moyens mat6riels ne doit 6tre exig6e que lorsque l'objet et la
nature du march6 la rendent n6cessaire.

veri
et
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lll. 3- Les procddures de passation des marchds :

Article 36 z La recherche des conditions les plus adapt6es aux o
au service contractant de l'Entreprise dans le cadre de sa mission,
choix du mode de passation des march6s.

ddterrni

Ce choix reldve de la comp6tence du service contractant de l'Entreprise, agissant
conform6ment aux dispositions de la pr6sente proc6dure.

Article 37 z Le service contractant de l'Entreprise doit motiver son choix d

l'occasion de tout contr6le exerc6 par toute autorit6 comp6tente.

1.

Article 38 : Le service contractant de l'Entreprise a recours au grd d 916 simple,
exclusivement, dans les cas suivants :

quand les prestations ne peuvent 6tre ex6cut6es que par un op6rateur
6conomique unique qui d6tient soit une situation monopolistique, soit pour
prot6ger un droit d'exclusivit6, soit pour des consid6rations techniques ou
culturelles et artistiques.

dans les cas d'urgence imp6rieuse motiv6e par un danger imminent que court un
bien ou un investissement ddje mat6rialis6 sur le terrain et qui ne peut
s'accommoder des d6lais des proc6dures de passation des march6s, d condition
que les circonstances d l'origine de cette urgence n'aient pu 6tre pr6vues par le
service contractant et n'aient pas 6t6 le rdsultat de maneuvres dilatoires de sa

part;

dans le cas d'un approvisionnement urgent destin6 e sauvegarder le
fonctionnement de l'Entreprise, d condition que les circonstances i l'origine de
cette urgence n'aient pu 6tre pr6vues par le service contractant et n'aient pas 6t6

le r6sultat de mancuvres dilatoires de sa part;

Article 39 : Le service contractant de l'Entreprise a recours au 916 d 916 aprds
consultation, dans les cas suivants :

1. quand l'appel est d6clar6 infructueux pour la deuxidme fois ;

2. pour les marchds d'6tudes, de foumitures et de services sp6cifiques dont la
nature ne n6cessite pas le recours d un appel d'offies. La sp6cificit6 de ces
marchds est d6termin6e par l'objet du march6, [e faible degr6 de concurrence ou
le caractdre secret des prestations ;

2.

J.

Ar,r,"t*Jl
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os4i&i3. pour les marchds ddjd attribuds, qui font l'objet d'une rdsiliati

nature ne s'accommode pas avec les d6lais d'un nouvel appel d'o

Le recours par le service contractant au 916 d 916 aprds consultation, s'
par une lettre de consultation sur la base d'un cahier des charges soumis,
pr6alablement au lancement de la proc6dure, au visa de la commission des
march6s comp6tente

Pour les offres qui r6pondent aux besoins du service contractarrt" et qui sont
jug6es conformes substantiellement aux exigences techniques et financidres
pr6vues au cahier des charges, Ia commission d'ouverture des plis, par
f interm6diaire du service contractant, peut demander par 6crit, aux op6rateurs
6conomiques consult6s, des clarifications ou des pr6cisions sur leurs offres. Elle
peut 6galement leur demander de compl6ter leurs offres.

Lorsque le service contractant recourt directement au grd e grd aprds
consultation, et ne r6ceptionne aucune offre ou si, aprds 6valuation des offres
r6ceptionn6es, aucune offre ne peut 6tre retenue, la proc6dure est d6clar6e
infructueuse.

Si aprds avoir relanc6 la proc6dure d'appel d'offres ou de 916 d 916 aprds
consultation, il n'est r6ceptionn6 ou pr6 qualifi6 techniquement qu'une seule
offre, le service contractant peut, dans ce cas, continuer la proc6dure
d'6valuation de l'offre unique.

Le service contractant doit veiller, notamment dans le cas de 1'6valuation d'une
offre unique, d ce que l'offre retenue r6ponde aux exigences de qualit6, de d6lai
et de cott.
L'attribution provisoire du march6 doit faire l'objet d'une publication, dans les
conditions fix6es par l'article 55 de la pr6sente proc6dure.

Le soumissionnaire consult6 qui conteste le choix du service contractant peut
introduire un recours dans les conditions fix6es par l'article 55 de la pr6sente
proc6dure.

Article 40 : Le recours d la publicit6 par voie de presse est obligatoire dans les
cas suivants :

- appel d'offres ouvert;
- appel d'offres ouvert avec exigences de capacit6s minimales ;

- appel d'offres restreint ;

- concours ;
-916 d 916 aprds consultation, le cas 6ch6ant.
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Article 4l t L'avis d'appel d'offres doit comporter les mention\%
suivantes r \
- la d6nomination, l'adresse et le num6ro d'identification fiscale
service contractant ;

- le mode d'appel d'offres ;

- les conditions d'61igibi1it6 ou de pr6s6lection ;

- l'objet de 1'op6ration ;

- la liste sommaire des pidces exig6es avec un renvoi aux dispositions y

afferentes du cahier des charges pour la liste d6tai116e ;

- la dur6e de pr6paration des offies et le lieu de d6p6t des offres ;

- la dur6e de validit6 des offres ;

- La caution de soumission s'ily a lieu ;

- la pr6sentation des offres sous pli cachet6, avec mention, << d n'ouvrir que par

la commission d'ouverture des plis> et les r6f6rences de l'appel d'offres ;

- le prix de la documentation, le cas 6ch6ant.

Article 42 : Le service contractant de l'Entreprise tient d Ia disposition de toute
entreprise admise d soumissionner, le cahier des charges et la documentation
pr6vue d l'article 43 ci-dessous.

Cette documentation peut 6tre adress6e au candidat qui en fait la demande.

Article 43 z Le dossier de consultation des entreprises mis d la disposition des
soumissionnaires, contient tous les renseignements n6cessaires leur permettant
de pr6senter des offres acceptables, notamment :

- la description pr6cise de l'objet des prestations demand6es ou de toutes

exigences, y compris les sp6cifications techniques, la certification de conformit6

et les nolmes auxquelles les produits ou services doivent satisfaire ainsi que le

cas 6ch6ant les plans, dessins et instructions ndcessaires ;

- les conditions d caractdre 6conomique et technique et, selon le cas, les

garanties financidres ;

"*9"3
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- les renseignements ou pidces compl6mentaires exig6es des soum

- la ou les langues i utiliser pour la pr6sentation des soumissions

d'accompagnement ;

- les modalit6s de paiement et la monnaie de l'offre, le cas echeant1'

-toutes autres modalit6s et conditions fix6es par le service contractant de

l'Entreprise auxquelles doit 6tre soumis Ie march6 ;

- le d6lai accord6 pour lapreparation des offres ;

- le d6lai de validit6 des offres ;

- la date et l'heure limite de d6p6t des offres et la formalit6 faisant foi d cet

effet;

- la date et l'heure d'ouverture des plis ;

- l'adresse pr6cise oir doivent 6tre d6pos6es les soumissions.

Article 44 zL'avis d'appel d'offres est r6dig6 en langue arabe et, au moins, dans
une langue 6trangdre. Il est publi6 obligatoirement dans le Bulletin Officiel des

March6s de 1'Op6rateur Public (BOMOP) et au moins dans deux quotidiens
nationaux, diffus6s au niveau national.

L'avis d'attribution provisoire du march6 est ins6r6 dans les organes de presse
qui ont assur6 la publication de 1'avis d'appel d'offres, lorsque cela est possible,
en pr6cisant, le prix, les d6lais de r6alisation et tous les 6l6ments qui ont permis
le choix de l'attributaire du march6.

Article 45:La dur6e de pr6paration des offres est fix6e en fonction d'616ments
tels que la complexit6 de l'objet du march6 projet6 et le temps nofinalement
n6cessaire pour Lapreparation des offres et l'acheminement des soumissions.

Le service contractant de l'Entreprise peut, quand les circonstances le justifient,
proroger la dur6e de pr6paration des offres. Dans ce cas, il en informe les
candidats par tout moyen.

La dur6e de pr6paration des offres est fix6e par le service contractant de
l'Entreprise par r6ference d la date de Ia premidre publication de l'avis d'appel d
la concurence dans le bulletin officiel des march6s de 1'op6rateur public
(BOMOP), la presse, ou le portail des march6s publics . La date et l'heure limite
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entionneesde d6p0t des offres et la date et l'heure d'ouverture des plis so

dans Ie cahier des charges, avant sa remise aux soumissionnaires.

En tout 6tat de cause, la dur6e de pr6paration des offres doit
concuffence, la plus large possible, de jouer pleinement.

La date et l'heure limite de d6p6t des offres et Ia date et l'heure d'ouverture des

plis des offres techniques et financiers coffespondent au dernier jour de la dur6e
de pr6paration des offres. Si ce jour coincide avec un jour f6ri6 ou un jour de

repos l6gal, la dur6e de pr6paration des offres est prorog6e jusqu'au jour
ouvrable suivant.
Dans le cas des proc6dures restreintes, la dur6e de pr6paration des candidatures,
Ia date et l'heure limite de d6p6t des candidatures et la date et l'heure
d'ouverture des plis des dossiers de candidatures sont fix6s dans les conditions
pr6vues dans le pr6sent article.

Article 46 : Les offres doivent comporter un dossier de candidature, une offre
technique et une offre financidre.

Le dossier de candidature, l'offre technique et l'offre financidre sont ins6r6s
dans des enveloppes s6par6s et cachet6s, indiquant la d6nomination de
l'entreprise, la r6f6rence et l'objet de l'appel d'offres ainsi que la mention
<< dossier de candidature >>, << offre technique ) ou << offre financidre >>, selon le
cas. Ces enveloppes sont mises dans une autre enveloppe cachet6e et anonyme,
comportant la mention < d n'ouvrir que par la commission d'ouverture des plis
et d'6valuation des offres- appel d'offres no.....l'objet de l'appel d'offres >>.

1- Un dossier de candidature :

-Une d6claration de candidature ;
Dans la ddclaration de candidature, le candidat ou soumissionnaire atteste qu'il :

F N'est pas exclu ou interdit de participer aux march6s publics
conform6ment aux dispositions des articles 47 et 56 de la pr6sente
proc6dure;

F N'est pas en redressement judiciaire et que son casier judiciaire datant de
moins de trois (3) mois porte la mention << n6ant >>. Dans le cas contraire,
il doit joindre le jugement et le casier judiciaire. Le casier judiciaire
concerne le candidat ou soumissionnaire lorsqu'il s'agit d'une personne
physique, et du gdrant ou du directeur gdneral de l'entreprise lorsqu'il
s'agit d'une soci6t6 ;

) Est en rdgle avec ses obligations fiscales, parafiscales et envers
l'organisme en charge des cong6s pay6s et du chdmage intemp6ries des
secteurs du b6timent, des travaux publics et de I'hydraulique, le cas
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,,i'#iro:idch6ant, pour les entreprises de droit algdrien et les en
ayant d6jd exerc6 en Alg6rie ;

) Est inscrit au registre de commerce ou au registre de l'arti
m6tiers, pour les artisans d'art ou d6tenant la carte pro
d'artisan, en relation avec l'objet du march6 ;

> A effectu6 le d6p6t l6gal des comptes sociaux, pour les soci6t6s de droit
alg6rien;

) D6tient un num6ro d'identification fiscale, pour les entreprises de droit
alg6rien et les entreprises 6trangdres ayant d6jd exerc6 en Alg6rie ;

-une d6claration de probit6 ;
-les statuts pour les soci6t6s ;

-les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes a engager
1'entreprise ;

-tout document permettant d'6valuer les capacit6s des candidats, des
soumissionnaires ou, le cas 6ch6ant, des sous-traitants :

al capacit6s professionnelles : certificat de qualification et de classification,
agr6ment et certificat de qualit6, le cas echearfi;

bl capacit6s financidres : moyens financiers justifies par les bilans et les
r6f6rences bancaires

cl capacit6s techniques : moyens humains et mat6riels et r6f6rences
professionnelles.

Une offre technique qui contient :

Une d6claration d souscrire ;
Tout document permettant d'6valuer l'offre technique: un m6moire technique
justificatif et tout autre document exig6 en application des dispositions de

l'article 5L de la pr6sente proc6dure ;

Une caution de soumission sup6rieure d 1,o/o du montant de l'offre, pour les

march6s de travaux et de fournitures, dont le montant reldve de la comp6tence

de la commission des march6s de l'Entreprise, d pr6voir dans les cahiers des

charges des appels d'offres.
La caution des soumissionnaires nationaux est 6mise par une banque de droit
alg6rien. La caution de soumission de 1'entreprise 6trangdre doit 6tre 6mise par

une banque de droit alg6rien, couverte par une contre gararfiie 6mise par une

banque 6trangdre de premier ordre.

Dans le cas des proc6dures restreintes, la caution de soumission cit6e ci-dessus

doit 6tre ins6r6e lorsqu'elle est pr6vue, dans une enveloppe ferm6e portant la
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e desmention ( caution de soumission d n'ouvrir qu'e l'occasion de

plis financiers >>.

La caution du soumissionnaire non retenu, et qui n'introduit pas de recours, est

restitu6e un jour aprds l'expiration du d6lai du recours.

La caution du soumissionnaire non retenu, et qui introduit un recours, est

restitu6e, d la notification par la commission des march6s comp6tente, de la
d6cision de rejet du recours.

La caution de soumission de l'attributaire du march6 est 1ib6r6e aprds la mise en

place de Ia caution de bonne ex6cution.

-Le cahier des charges portant d la dernidre page, la mention manuscrite < lu et

accept6 >>.

Le cahier des charges doit 6tre retir6 par le soumissionnaire ou son repr6sentant,

d0ment d6sign6.

Dans le cas d'un groupement, le cahier des charges doit 6tre retir6 par le
mandataire ou son repr6sentant d0ment d6sign6, sauf dispositions contraires

dans la convention de groupement.

Dans le cas, de la proc6dure de concours, les offres contiennent, en plus des plis
relatifs au dossier de candidature, offres techniques et financidres, un pli des
prestations, dont le contenu est pr6cis6 dans le cahier des charges.

Aucune information relative au montant de la soumission ne doit figurer dans les
plis des prestations dans le cadre d'un concours, ni dans les plis techniques
relatifs aux proc6dures du concours et de la consultation s6lective, sous peine de
rejet de ces offres.

Le service contractant peut exiger des soumissionnaires d'appuyer leurs offres
par des 6chantillons, prototypes ou maquettes, lorsque la comparaison des offres
entre elles le rend n6cessaire. Le cahier des charges doit pr6voir les modalit6s
de leur pr6sentation, de leur 6valuation et de leur restitution, le cas 6ch6ant.

Les documents justifiant les informations contenues dans la d6claration de
candidature sont exig6s uniquement de l'attributaire du march6, qui doit les
fournir dans un d6lai maximum de dix (10) jours d compter de la date de sa
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saisine, et, en tout 6tat de cause, avant Ia publication de l'av
provisoire du march6.

Si les documents pr6cit6s ne sont pas remis dans le d6lai requis 
"b$:iaprds leur remise qu'ils comportent des informations non conform

figurant dans la d6claration de candidature, l'offre concern6e est 6cart6e, et le
service contractant reprend la proc6dure d'attribution du march6.

Si aprds signature du march6, le service contractant d6couvre que des
informations fournies par le titulaire du march6 sont erron6es, il prononce la
r6siliation du march6 aux torts exclusifs du partenaire cocontractarfi.

Lorsque le service contractant est tenu d'exiger des documents originaux, il ne
doit l'exiger que du soumissionnaire attributaire du march6.

2- Une offre financiire qui contient :

la lettre de soumission ;

le bordereau des prix unitaires (BPU) ;
le d6tail estimatif et quantitatif (DQE)
la d6composition du prix global et forfaitaire (DPGF).

Les moddles de la dlclaration de candidature, de la lettre de soumission, de la
d6claration i souscrire et de la d6claration de probit6, sont joints au cahier des
charges.

Article 47 : Sont exclus, temporairement ou d6finitivement, de la participation

aux march6s de l'Entreprise, les op6rateurs 6conomiques :

- Qui ont refus6 de compl6ter leurs offres ou se sont d6sist6s de 1'ex6cution

d'un march6 avant l'expiration du d6lai de validit6 des offres ;

- en 6tat de faillite, de liquidation, de cessation d'activit6, de rdglement

judiciaire ou de concordat ;

- qui font l'objet d'une proc6dure de d6claration de faillite, de liquidation

ou de cessation d'activit6, de rdglement judiciaire ou de concordat ;
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qui ont fait l'objet d'un jugement ayarrt autorit6 de la chose .i
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^-^L: +A ^*^g^^^:^--^ll^ ' ll'lconstatant un d61it affectant leur probit6 professionnelle '., E
qui ne sont pas en rdgle avec leurs obligations fiscales et parafiscaleil

qui ne justifient pas du d6p6t l6gal de leurs comptes sociaux ;

qui ont fait une fausse d6claration ;

qui ont 6t6 inscrits sur la liste des entreprises d6fail1antes, aprds avoir

fait l'objet de d6cision de r6siliation aux torts exclusifs de leurs march6s,

par des services contractants, aprds 6puisement de proc6dures de recours

pr6vues par La l6gislation et la rdglementation en vigueur;

inscrits sur la liste des op6rateurs 6conomiques interdits de

soumissionner aux marchds publics, pr6vus d l'article 56 de la pr6sente

proc6dure ;

inscrits au fichier national des fraudeurs, auteurs d'infractions graves

aux l6gislations et rdglementations fiscales, douanidres et

commerciales;

qui ont fait l'objet d'une condamnation pour infraction grave d la
l6gislation du travail et de la s6curit6 sociale ;

6trangers attributaires d'un march6, qui n'ont pas respect6 l'engagement

d6fini d l'article 24 de la pr6sente proc6dure.

Article 48 : Sous r6serve de l'application des dispositions
contrOle des march6s > de la pr6sente proc6dure, le choix
reldve de la comp6tence du service contractant de l'Entreprise.

du
du

chapitre < le
cocontractant

Article 49 : Un soumissionnaire ou un candidat, seul ou en groupement, ne peut
pr6senter plus d'une offre par proc6dure de passation d'un march6. Une m6me
personne ne peut pas pr6senter plus d'un soumissionnaire ou candidat pour un
m6me march6.

Article 50 : Lorsque la production nationale ou l'outil de production national
est en mesure de r6pondre aux besoins d satisfaire du service corftractant, ce

e.4.*Nl
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rcEp.flrd$dernier doit lancer un appel d'offres national, sous rdserve
pr6vues par les dispositions pr6vues dans la pr6sente proc6dure.

Lorsque certains besoins des services contractants peuvent 6tre satisfaitsl
micro-entreprises, telles que d6finies par la l6gislation et la rdglementation en
vigueur, les services contractants doivent, sauf exception dfiment justifi6e, leur
r6server exclusivement ces prestations dans le respect des dispositions de la
pr6sente proc6dure.

Le service contractant doit justifier l'exception cit6e d 1'alin6a pr6c6dent, selon
le cas, dans le rapport de pr6sentation du projet de march6 ou de la consultation.

Article 51 : Les critdres de choix du cocontractant et leurs poids respectifs, 1i6s

e l'objet du march6 et non discriminatoires, doivent 6tre obligatoirement
mentionn6s dans le cahier des charges de l'avis d'appel d la concurrence. Le
service contractant doit s'appuyer, pour choisir l'offre 6conomiquement la plus
avantageuse :

1/ Soit sur plusieurs critdres, entre autres :

- la qualit6 ;

- les d6lais d'ex6cution ou de livraison ;

- le prix, le cofft global d'acquisition et d'utilisation ;
- le caractdre esth6tique et fonctionnel ;

- les perforrnances en matidre sociale, pour promouvoir l'insertion
professionnelle des personnes exclues du march6 du travail et des handicap6s, et
les performances en matidre de ddveloppement durable ;

- la valeur technique ;
- les conditions de financement, le cas 6chdant, et la r6duction de la part

transferable offertes par les entreprises 6trangdres.
D'autres critdres peuvent 6tre utilis6s, d condition qu'ils soient sp6cifi6s dans le

cahier des charges de l'appel d la concuffence.

2/Soit lorsque, l'objet du march6 le permet, sur le critdre prix uniquement.
Les capacit6s de l'entreprise ne peuvent faire l'objet d'un critdre de choix. In en
est de m6me pour la sous-traitance.
Les moyens humains et mat6riels mis d la disposition du projet peuvent faire
l'objet de critdres de choix.
Dans le cadre des march6s d'6tudes, le choix des partenaires cocontractant doit
6tre principalement bas6 sur l'aspect technique des propositions.

Article 52 : Le systdme d'6valuation des offres techniques, notamment en
matidre de r6f6rences professionnelles, moyens humains et mat6riels, doit Otre,

PROCEDURD INTE,I?NE DE ]'ASSATION DE A.IAR(.'LIE:; CA,41' 25



ade

quelle que soit la procddure de passation, en addquation uuw ih 
u

complexit6 et l'importance chaque projet, de manidre s yvrrrrv!vrv-. u!a_{}...,:i

entreprise de droit alg6rien de participer d la commande publique et ce, ddns L'E--:"

respect des exigences li6es d la qualit6 et au d61ai de r6alisation.

Article 53 : Aucune n6gociation n'est autoris6e avec les soumissionnaires dans
la proc6dure d'appel d'offres. La n6gociation est autoris6e sauf dans les cas
pr6vus dans les dispositions de la pr6sente proc6dure.

Toutefois, pow permettre de comparer les offres, le service contractant peut
demander par 6crit aux soumissionnaires, de clarifier et de pr6ciser la teneur de
leurs offres. La r6ponse du soumissionnaire ne peut, en aucune manidre,
modifier son offre ou affecter la conculrence.

Le service contractant peut 6galement, aprds l'attribution du march6, et avec
I'accord de l'attributaire du march6, proc6der d une mise au point du march6 et
I'optimisation de son offre. Toutefois, cette op6ration ne peut, en aucune
manidre, remettre en cause les conditions de conculTence.

Article 54 : Les candidats et les soumissionnaires peuvent pr6senter leurs
candidatures et offres dans le cadre d'un groupement momentan6 d'entreprises,
sous r6serve du respect des rdgles relatives d la concurrence.

Les candidats et les soumissionnaires, dans le cadre d'un groupement
momentan6 d'entreprises, doivent intervenir sous la forme d'un groupement
momentan6 d'entreprises solidaires ou d'un groupement momentan6
d' entreprises conj ointes.

Toutefois, lorsque la nature du march6 l'exige, le service contractant peut exiger
des candidats et des soumissionnaires, dans le cahier des charges, de se
constituer en groupements momentan6s d' entreprises solidaires.

Dans ce cas, le (ou les) march6(s) doit (vent) contenir une clause par laquelle les
partenaires cocontractants, agissant en groupement, s'engagent conjointement
ou solidairement pour la r6alisation du projet.

Le groupement momentan6 d'entreprises est solidaire, lorsque chacun des
membres du groupement est engag6 pour l'ex6cution de la totalit6 du march6.

Le groupement momentan6 d'entreprises est conjoint, lorsque chacun des
membres du groupement s'engage d ex6cuter les prestations d sa charge.
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L'un des membres du groupement momentand d'entreprises,
exception, d0ment justifi6e, est d6sign6 dans la ddclaration d sou
lettre de soumission comme mandataire repr6sentant l'ensemble des inem
vis-d-vis du service contractant, et coordonne la rdalisation des prestations'des
membres du groupement.

Le mandataire du groupement momentan6 d'entreprises conjointes est
obligatoirement solidaire, pour 1'ex6cution du march6, de chacun des membres
du groupement pour ses obligations contractuelles d l'6gard du service
contractant.

Les paiements dans le cadre d'un groupement momentan6 d'entreprises solidaire
sont effectu6s dans un compte commun ouvert au nom du groupement.
Les cautions sont 6tablies au nom du mandataire .dans le cadre de groupements
mixtes, constitu6s d'entreprises de droit alg6rien et d'entreprises 6trangdres, les
cautions peuvent, d titre exceptionnel, 6tre libell6es au nom de chaque membre,
sans remettre en cause la nature du groupement.

Les paiements dans le cadre d'un groupement momentan6 d'entreprises
conjointes, sont effectu6s dans les comptes de chacun des membres du
groupement, sauf dispositions contraires dans la convention de groupement.
Les cautions sont 6tablies au nom de chaque membre du groupement, sauf
stipulation contraire dans la convention du groupement.

Article 55 : Outre les droits de recours pr6vus par Ia l6gislation en vigueur, Ie
soumissionnaire qui conteste l'attribution provisoire d'un march6 ou son
annulation, la d6claration d'infructuosit6 ou l'annulation de la proc6dure, dans le
cadre d'un appel d'offies ou d'un gre dgr6 aprds consultation, peut introduire un
recours dans les dix (10) jours, d compter de la premidre publication de l'avis
d'attribution provisoire du march6, dans le bulletin officiel des march6s de
1'op6rateur public (BOMOP), la presse, ou le portail des march6s publics, auprds
de la commission des march6s comp6tente.

Si le dixidme jour coincide avec un jour feri6 ou un jour de repos l6gal,la date
limite pour introduire un recours est prorog6e au jour ouvrable suivant.

Pour permettre aux requ6rants d'user de leur droit de recours devant la
commission des march6s comp6tentes, le service contractant doit communiquer,
dans l'avis d'attribution provisoire du march6, les r6sultats de 1'6valuation des
offres technique et financidre de l'attributaire provisoire du march6, son num6ro
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d'identification fiscale (NIF) et le numdro d'identifi ri;.

1'entreprise. \*;' 'i -;' 
,"-", .-,

Le service contractant est tenu d'inviter, dans l'avis d'attribution proviSOire du
march6, les candidats et les soumissionnaires qui souhaitent prendre
connaissance des r6sultats d6tai116s de 1'6valuation de leurs candidatures, offres
technique et financidre, i se rapprocher de ses services, au plus tard trois (03)
jours d compter du premier jour de la publication de l'attribution provisoire du
march6, pour leurs communiquer ces r6sultats par 6crit.

Dans le cas de la d6claration d'infructuosit6 et de l'annulation de la proc6dure
de passation du march6 ou de l'annulation de son attribution provisoire, le
service contractant doit informer, par lettre recommand6e avec accus6 de
r6ception, les soumissionnaires ou candidats de ses d6cisions, et inviter ceux
d'entre eux qui souhaitent prendre connaissance de leurs motifs, d se rapprocher
de ses services, au plus tard trois (03) jours d compter de la date de r6ception de
la lettre pr6cit6e, pour leur communiquer ces r6sultats, par 6crit. Lorsque le
service contractant relance la procddure, il doit pr6ciser dans l'avis d'appel d la
concurrence ou la lettre de consultation, selon le cas, s'il s'agit d'une relance
suite i une annulation de la proc6dure ou suite d une d6claration de son
infructuosit6. Le recours est introduit dans un d6lai de dix (10) jours d compter
de Ia date de r6ception de la lettre d'information des candidats ou
soumissionnaires.

Si un recours est adress6 i une commission des march6s par effeur, le pr6sident
de cette dernidre doit le rediriger vers la commission des march6s comp6tente et
en informer le soumissionnaire concem6.
Il est tenu compte de l'examen du recours, de la date de sa premidre r6ception.

Dans Ie cas du concours et de 1'appel d'offres restreint, le recours est introduit d
f issue de la proc6dure.

La commission des march6s comp6tente prend une d6cision dans un d6lai
quinze (15) jours, d compter de l'expiration du d6lai de dix (10) jours fix6s
dessus.

Cette d6cision est notifi6e au service contractant de l'Entreprise et au requ6rant.

En cas de recours, contre l'attributaire provisoire d'un march6, le projet de
march6 ne peut 6tre soumis e l'examen de la commission des march6s
comp6tente qu'au terme d'un d6lai de trente (30) jours, d compter de la date de
publication de l'avis d'attribution provisoire du march6, corespondant aux

fiscale,: r)r.,..1\
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delais impartis respectivement, au recours, A l'examen du
commission des march6s comp6tente et d la notification.
Dans ce cas, la commission des march6s comp6tente, se r6unit
reprdsentant du service contractant avec voix consultative.

L'avis d'attribution provisoire du march6 doit indiquer la commission des
march6s comp6tente pour l'examen du recours.

L'annulation par le service contractant, d'une proc6dure de passation d'un
march6 ou de son attribution provisoire, est soumise d l'accord pr6alable de la
commission des march6s comp6tente.

Le service contractant publie l'annulation ou f infructuosit6 de la proc6dure de
passation d'un march6 dans les m6mes formes que la publication de l'attribution
provisoire du march6.

Article 56 : Sans pr6judice de poursuites p6nales, quiconque s'adonne d des
actes ou d des manmuvres tendant d promettre d'offrir ou d'accorder d un agent
public, directement ou indirectement, soit pour lui-mOme ou pour une autre
entit6, une r6mun6ration ou un avantage de quelque nature que ce soit, d
l'occasion de la prdparation, de la passation , du contr6le, de la n6gociation, ou
de l'ex6cution d'un march6, contrat ou avenant, constituerait un motif suffisant
pour annuler le march6, le contrat ou l'avenant en cause. Il constituerait
6galement un motif suffisant pour prendre tout autre mesure coercitive, pouvant
aller jusqu'd f inscription sur la liste des op6rateurs 6conomiques interdits de
soumissionner aux march6s publics et la r6siliation du march6.

Le partenaire cocontractant est tenu de souscrire la d6claration de probit6, dont
le moddle est pr6vu d I'article 46 de la pr6sente proc6dure.

La liste d'interdiction pr6cit6e est tenue par 1'autorit6 de r6gulation des marchds
publics et des d6l6gations de services publics. Instituee par les dispositions de
l'article 213 du d6cret pr6sidentiel no15-247 du 16 septembre 2015 portant
r6glementation des march6s publics et des d6l6gations de services publics.

Les modalit6s d'inscription et de retrait de la liste d'interdiction sont fix6es par
arr6t6 du ministre charg6 des finances.
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Article 57 : Lorsque les intdrOts privds, d'un agent participant a lEi
contr6le ou d 1'ex6cution d'un march6, coincident avec l'int6r6t dA
sont susceptibles d'influencer 1'exercice normal de ses fonctions,
tenu d'infor(ner son autorit6 hi6rarchique et de se r6cuser.

Article 58: La qualit6 de membre etlou de rapporteur d'une commission de
march6 ou un jury de concours est incompatible avec celle de membre d'une
commission d'ouverture des plis ou d'une commission d'6valuation des offres
lorsqu'il s'agit du m6me dossier.

Article 59: Le service contractant ne peut attribuer un contrat, pendant une
p6riode de quatre (4) ann6es sous quelque forme que ce soit, d ces anciens
employ6s qui ont cess6 leurs activit6s sauf dans les cas pr6vus dans la l6gislation
et la r6glementation en vigueur.

Article 60 : L'op6rateur 6conomique qui soumissionne d un march6 ne doit pas
6tre en situation de conflit d'int6r6t en relation avec le march6 consid6r6.

Dans le cas of cette situation se pr6sente, il doit tenir informer le service
contractant.

Article 6l: L'op6rateur 6conomique titulaire d'un march6, ayant pris
connaissance de certaines informations qui pourraient l'avarrtager lors de la
soumission d un autre march6, ne peut y participer, sauf s'il prouve que ces
informations, ne faussent pas le libre jeu de la concurrence.

Le service contractant, dans ce cas, est tenu de prouver que les informations
communiqu6es dans le cahier des charges ont rdtabli 1'6galit6 de traitement des
candidats.

Vl.1- Les Mentions des march1s :

Article 62 z Tout march6 de l'Entreprise doit viser Ia
r6glementation en vigueur ainsi que [a pr6sente proc6dure. I1
contenir les mentions suivantes :

l'identification pr6cise des parties contractantes ;

l'identit6 et la qualit6 des personnes doment habilit6es d signer

l6gislation et la
doit, notamment,
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l'objet du marche defini et decrit avec precision ; ; ; 
.

I O0JeI OU mar0ne 0ennl eIoecnt avec preclslon , , , , , , I

le montant d6compos6 et repartien devises et en dinars alg6riens, selqn {e cas ; .

t.l.
I ^^ ^^.^ ll+i ^.^ ^ .J ^ --r -1 ^-^^ ^-^+les conditions de rdglement ;

- le d6lai d'ex6cution du march6 ;

la banque domiciliat aire ;

les conditions de r6siliation du march6 ;

la date et le lieu de signature du march6.

En outre, le march6 doit contenir les mentions compl6mentaires suivantes :

le mode de passation du march6 ;

la r6f6rence aux cahiers des clauses administratives g6n6rales et aux cahiers aux

prescriptions techniques communes applicables aux march6s et qui en font partie

int6grante;

clause de nantissement, lorsqu'elle est requise ;

le taux des p6nalit6s financidres, les modalit6s de leur calcul et les conditions de

leur application ou la sp6cification de leur exemption ;

les modalit6s de mise en Guvre des cas de force majeure ;

les conditions de r6ception du march6 ;

les conditions d'intervention et d'agrdment des sous-traitants, s'ily a lieu ;

la clause d'actualisation et de r6vision des prix ;

- Ia loi applicable et la clause de rdglement des litiges ;

Les clauses de secret et de confidentialite;

La clause d'assurances ;

les conditions de mise en vigueur du march6 ;

f indication pour les contrats d'assistance technique des profils de postes de

travail, de la liste et du niveau de qualification des personnels 6trangers ainsi que

des taux de r6mun6ration et autres avantages dont ils b6n6ficient ;

les clauses de travail garantissant le respect de la l6gislation du travail ;
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les clauses relatives d la protection de l'environnement et du

durable;

oppemen!

les clauses relatives d l'utilisation de la main d'muvre locale, e f i
professionnelle des personnes exclues du march6 du travail et des handicap6s.

Vl. 2- Les prix des march1s :

Article 63 : La r6mun6ration du partenaire cocontractant intervient selon les
modalit6s suivantes :

- d prix global et forfaitaire ;

- sur bordereau de prix unitaire ;

Pour le respect des prix, le service contractant de l'Entreprise peut privil6gier la
r6mun6ration du march6 selon la formule i prix global et forfaitaire.

Article 64 z Le prix peut 6tre ferme ou r6visable.

Lorsque Ie prix est r6visable, le march6 doit pr6voir la (ou les) formule(s) de
r6vision de prix, ainsi que les modalit6s de mise en Guvre de la (ou les) dite(s)
formule (s) de r6vision, dans les conditions fix6es par les articles 61 e 65 de la
pr6sente proc6dure.

Le prix peut 6tre actualis6 dans les conditions fix6es par les dispositions des
articles 651 66 et 67 ci-aprds.

Article 65 : Si un d6lai sup6rieur d la durde de pr6paration des offres,
augment6e de trois (3) mois, s6pare la date de d6p6t des offres et celle de l'ordre
de commencer l'ex6cution de la prestation, et si les circonstances 6conomiques
l'exigent, il peut 6tre consenti une actualisation des prix dont le montant est fix6,
conform6ment d l'article 67 de la pr6sente proc6dure.

Les march6s conclus de 916 d 916 simple ne sont pas actualisables.

Article 66: Le service contractant est tenu de notifier le marchd au
soumissionnaire retenu, avant l'expiration du d6lai de validit6 des offres.

Dans le cas, oir le service contractant n'est pas en mesure d'attribuer le march6
et le notifier avant l'expiration du d6lai de validit6 des offres, il peut le proroger,
aprds accord des soumissionnaires concem6s.

*'
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est prorog6 syst6matiquement, d'un mois suppl6mentaire.

En tout 6tat de cause, le d6passement du d6lai de validit6 des offres, fait orffi
aux soumissionnaires concern6s le droit d l'actualisation des prix, dans les
conditions pr6vus d l'article 67 ci-aprds.

Article 67 : lorsqu'une clause d'actualisation de prix a 6td pr6vue dans le
marchl,l'application de cette clause est subordonn6e aux conditions suivantes :

- le montant de l'actualisation est fix6 par application d'une formule de r6vision
des prix, sans la pxtie fixe, qui doit servir de r6ference, sauf exception d0ment
motiv6e m6me si le march6 n'est pas r6visable ;

- l'actualisation des prix ne peut 6tre mise en Guvre que pour la p6riode
comprise entre la date limite de validit6 de l'offre et la date de notification de
l'ordre de service de commencement des prestations contractuelles.

Les indices de base (io) d prendre en consid6ration sont ceux du mois de la fin
de validitd de l'offie.

Toutefois, une actualisation des prix peut 6tre consentie en cas de retard, au
commencement d'ex6cution du march6, si le retard n'est pas imputable au
partenaire cocontractant. Ces dispositions s'appliquent 6galement aux march6s
conclus d prix ferme et non r6visable.

Article 68 : Lorsque le prix est r6visable, la clause de r6vision de prix ne peut
6tre mise en Guvre :

- au titre de la p6riode couverte par les d6lais de validit6 de l'offre ;

' au titre de la p6riode couverte par une clause d'actualisation des prix, le cas
6ch6ant;

- plus d'une fois tous les trois (03) mois.

La clause de r6vision des prix ne peut intervenir qu'au titre des seules
prestations effectivement ex6cut6es aux conditions du march6.
T es march6s qui ne peuvent pas comporter de formules de r6vision des prix, sont
les march6s conclus d prix ferme et non r6visable.
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Article 69 t Les formules de rdvision de prix doivent
f importance relative d la nature de chaque prestation dans
l'application de coefficients et d'indices << matidres >,
<< mat6riel >.
Dans les formules de r6vision des prix, les coefficients pris sont ceux :

d6termin6s au pr6alable et contenus dans Ia documentation relative e Ia
consultation des entreprises sauf impossibilit6 dfiment justifi6e;

d6termin6s d'un commun accord par les parties, lorsqu'il s'agit de march6
conclu, selon la proc6dure de 916 dgr6 simple.

Les formules de r6vision de prix doivent comporter :

- une partie fixe qui ne peut 6tre inf6rieure au taux pr6vu dans le contrat pour
l'avance forfaitaire. En tout 6tat de cause, cette partie ne peut 6tre inf6rieure d
quinze pour cent (llYo) ;

- une marge de neutralisation des variations de salaires de cinq pour cefi (5%) ;

- les indices << salaires ) et < matidres ) applicables et le coefficient des charges
sociales.

Pour les autres indices de prix, les services
6labor6s par les organismes habilit6s.
Dans ce cas, ces indices sont applicables
homologation et approbation par arr6t6 du
concern6.

contractants utilisent des indices

a compter de la date de leur
Ministre dont reldve l'organisme

Toutefois, Pow les formules de r6vision des prix afferentes aux prestations
fournies par des entreprises 6trangdres et payables en devises, il peut €tre utilis6
soit des indices officiels du pays du partenaire cocorfiractant, soit d'autres
indices officiels.

Dans le cadre des march6s des travaux, il peut 6tre utilis6, on fonction de l'objet
du march6, des index regroupant un certain nombre d'indices.
Si i la date d'dtablissement du d6compte g6n6rale et d6finitif du march6, les
indices de prix ou d'index, ne sont pas encore publi6s, le service contractant
peut, exceptionnellement, r6vis6 les prix concern6s, lorsque ces indices ou index
sont publi6s.

?*4y"uuJ1
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fotuMdlArticle 70 : I1 est fait application des clauses de rdvision
les trois (03) mois, sauf au cas ot, d'un commun accord,
une p6riode d'application plus longue.

Les indices de base (io) d prendre en consid6ration sont :

ceux du mois de la date de l'ordre de service de lancement des travaux, lorsque
l'ordre de service est donn6 postdrieurement d la date de validit6 de l'offre ou
des prix ;

ceux du mois de la fin de validit6 de l'offre, lorsque l'ordre de service de
lancement des travaux est donn6 avant l'expiration de la p6riode de validit6 de
l'offre ou des prix ;

Lorsqu'une quote-part d'une avance sur approvisionnement est rembours6e sur
un acompte ou un rdglement pour solde, elle est d6duite aprds avoir appliqu6 la
r6vision des prix, du montant de l'acompte ou du rdglement pour solde.

Lorsqu'une quote-part d'une avance forfaitaire est rembours6e sur un acompte
ou un rdglement pour solde, est d6duite avant l'application de la r6vision des
prix, du montant de l'acompte ou du rdglement pour solde.

Article 71 : En cas de retard imputable au cocontractant dans 1'ex6cution du
march6, les prestations r6alis6es, aprds le d6lai contractuel d'ex6cution, sont
pay6es sur la base des prix applicables par reference au prix 6ventuellement
actualis6 ou r6vis6, ca1cu16 d la fin du d6lai contractuel.

Article 72 : Le rdglement financier du march6 s'opdre par versement d'avances
etlou d'acomptes et par des rdglements pour solde.

Le versement d'avances etlou d'acomptes dventuels n'entraine aucun effet de
nature e att6nuer la responsabilit6 du partenaire cocontractant quant e
l'ex6cution entidre conforme et loyale des prestations contractuelles.

A ce titre, ces versements ne constituent pas un paiement d6finitif.
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Article 73 : Au sens de l'article 72 de la presente procedure, 0n

- avance : toute somme vers6e avant ex6cution des prestations,
et sans contrepartie d'une ex6cution physique de la prestation,

objet du

- acompte : tout versement consenti par le service contractant de l'Entreprise
correspondant i une ex6cution partielle de l'objet du march6,

- rdglement pour solde : le paiement d titre provisoire ou d6finitif du prix pr6vu
dans le march6, aprds ex6cution entidre et satisfaisante de l'objet du march6.

Article 74: Les avances ne peuvent 6tre vers6es que pour les march6s qui
d6passent les seuils pr6vus d l'article 3 de la pr6sente proc6dure et si le
cocontractarfi a pr6alablement pr6sent6 une caution de restitution d'avances
d'6gale valeur, 6mise par une banque de droit alg6rien, pour les
soumissionnaires nationaux. La catrtion du soumissionnaire 6tranger doit 6tre
6mise par une banque de droit alg6rien couverte par une contre-garantie 6mise
par une banque 6trangdre de premier ordre.

La caution de restitution d'avances est dtablie selon un moddle fix6 par arr6t6 du
ministre charg6 des finances.

Article 75 : Les avances sont dites, selon le cas, < forfaitaires >> ou (( sur
approvisionnement >>.

Article 76 t L'avance forfaitaire est fix6e d un maximum de quinze pour cent
(15%) du prix initial du march6.

Article 77 z Torttefois, lorsque les rdgles de paiement etlou de financement
consacr6es sur le plan international sont telles que leur refus par le service
contractant de l'Entreprise, d l'occasion de la n6gociation d'un march6, entraine
un pr6judice certain pour le service contractant de l'Entreprise, celui-ci peut
consentir exceptionnellement une avance forfaitaire sup6rieure au taux de l5yo,
aprds accord du Dirigeant principal. Cet accord est donn6 aprds avis de la
commission des march6s comp6tente.

Article 78 : L'avance forfaitaire peut 6tre vers6e en une seule fois. Elle peut 6tre
6galement vers6e en plusieurs tranches dont l'6chelonnement est pr6vu dans le
march6.
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Article 79: Les titulaires de marchds de travaux et
obtenir, outre l'avance forfaitaire, une avance sur
justifient de contrats ou de commandes confirm6es de
indispensables d 1'ex6cution du march6.

Article 81 : Le montant cumul6 de
approvisionnement ne peut d6passer,
du montant global du march6.

approvi t s'i
matidres

l'avance forfaitaire et des avances sur
en aucun cas, cinquante pour cent (50%)

Le service contractant de l'Entreprise peut exiger de son partenaire
cocontractant un engagement express de d6poser sur le chantier ou sur le lieu de
livraison les matidres ou produits dont il s'agit, dans un d6lai compatible avec le
planning contractuel, sous peine de restitution de l'avance.

Article 80 : Le partenaire cocontractant, les sous traitants et sous-commandiers
ne peuvent disposer des approvisionnements ayant fait l'objet d'avances etlou
d'acomptes pour les travaux ou des fournitures autres que ceux pr6vus au
march6.

Ces dispositions s'appliquent aux fournitures pr6vues dans Ie march6 et
d6pos6es sur le chantier ou sur le lieu de livraison convenu lorsque, d la fin de
1'ex6cution des prestations, lesdites fournitures, bien que pay6es par le service
contractant de I'Entreprise, n'ont pas servi d l'objet du march6.

Article 82 : Les avances forfaitaires et sur approvisionnement sont r6cup6r6es
par voie de retenues op6r6es par le service contractant de l'Entreprise sur les
sommes pay6es d titre d'acomptes ou de rdglements pour soldes.

Les remboursements des avances commencent, par d6duction sur les sommes
dues au titulaire du march6, au plus tard lorsque le montant des sommes pay6es
atteint trente cinq pour cent (35Yo) du montant initial du march6.
Le remboursement des avances doit 6tre termin6 lorsque le montant des sommes
pay6es atteint quatre vingt pour cent (80%) du montant initial du march6.
Le remboursement partiel des avances peut faire l'objet de lib6ration partielle,
6quivalente, de la caution de restitution d'avances.

Article 83 : I1 peut 6tre vers6 des acomptes d tout titulaire d'un march6 lorsqu'il
justifie de l'accomplissement d'op6rations intrinsdques d'ex6cution de- ce
march6.

Toutefois, les titulaires de march6 de travaux peuvent b6n6ficier d'acomptes sur
approvisionnements de produits rendus sur chantier, n'ayarfipas fait l'objet d'un
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paiement sous la forme d'avance sur approvisionnements, d
quatre vingt pour cent (80%) de leur montant ca1cu16 par applicatior
unitaires d'approvisionnement sp6cialement 6tablis pour le march6"
aux quantit6s constat6es.

En tout 6tat de cause, le partenaire cocontractant ne b6n6ficie de cet acompte
qu'en ce qui concerne les approvisionnements acquis en Alg6rie.

Article 84 : Le versement des acomptes est mensuel. Toutefois, le march6 peut
pr6voir une p6riode plus longue, compatible avec la nature des prestations. Ce
versement est subordonn6 d la pr6sentation, selon le cas, des documents pr6vus
par le cahier des charges, de l'un des documents suivants :

procds-verbaux ou relev6s contradictoires de prise d'attachements,

6tat d6tai1l6 des fournitures, approuvdpar le service contractant de l'Entreprise,

6tat des salaires conforme d la r6glementation en vigueur ou de charges sociales,

vis6 par la caisse de s6curit6 sociale comp6tente.

Article 85 : Le rdglement pour solde provisoire a pour objet, lorsqu'il est pr6vu
dans le march6, le versement au cocontractant des sommes dues au titre de
l'ex6cution normale des prestations contractuelles, d6duction faite :

- de la retenue de garantie 6ventuelle ;

des p6nalit6s financidres restant d la charge du partenaire, le cas 6ch6ant ;

des versements d titre d'avances et acomptes de toute nature non encore
r6cup6r6s par le service contractant de l'Entreprise.

Article 86 : Le rdglement pour solde ddfinitif entraine la restitution des retenues
de garanties et le cas 6ch6ant, mainlev6e des cautions constitudes par le
partenaire, c ocontractant.

Article 87 : Le march6 doit pr6ciser les d6lais ouverts au service contractant de
l'Entreprise pour proc6der aux constatations ouvrant droit d paiement. Les d{lais
courent d partir de la demande du titulaire du march6, appuy6e des justifications
n6cessaires.

Article 88 : Le service contractant est tenu de proc6der au mandatement des
acomptes ou du solde, dans un d6lai qui ne peut d6passer trente jours (30), e
compter de la date de r6ception de la situation ou de la facture.
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Toutefois, pour le solde de certaines categories de marche, un
peut 6tre fix6 dans le contrat. Ce d6lai ne peut 6tre sup6rieur ir deux

Article 89 : Les p6nalit6s contractuelles applicables aux
cocontractants en vertu des clauses du march6 sont d6duites des
intervenir dans les conditions et modalit6s pr6vues dans le march6.

La dispense de paiement des p6na1it6s de retard reldve de la responsabilit6 de
l'Entreprise. Elle intervient, lorsque le retard n'est pas imputable au
cocontractant auquel il est d61ivr6, dans ce cas, des ordres d'arr6t ou de reprise
de services.

En cas de force majeure, les ddlais sont suspendus et les retards ne donnent pas
lieu i l'application des p6nalit6s de retard dans les limites fix6es par les ordres
d'arr6t et de reprise de services pris en cons6quence par le service contractant de
1'Entreprise.

Dans les deux cas, la dispense des p6nalitds de rctard donne lieu e
1' 6tabli ssement d' un certifi cat admini strati f.

Article 90 : Le service contractant de l'Entreprise peut consentir, d titre
exceptionnel, une avance sur les acomptes vis6s d l'article 72 de la pr6sente
proc6dure, anrx conditions expresses suivantes :

- le d6lai contractuel de rdglement de la demande d'acompte pr6sent6e par le
partenaire cocontractant est d6pass6 ;

- le montant de l'avance ne doit, en aucun cas, exc6der quatre vingt pour cent
(80% du montant de l'acompte ;

- le b6n6fice de cette avance suppl6mentaire cumul6 avec les avances consenties,
ne doit, en aucun cas, d6passer soixante dix pour cent (70Yo) du montant total du
march6.

Cette avance est r6gl6e dans les d6lais et selon les proc6dures les plus diligentes.
La r6gularisation intervient selon les m6mes modalit6s.

'L 
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paiements d
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Article 91 : Le service contractant de l'Entreprise doit veiller d ce 'que'soient ,l ",,

rdunies les garanties n6cessaires permettant les meilleures conditions de choix
de ses partenaires etlou les meilleures conditions d'ex6cution du march6.

Les garanties susvis6es ainsi que les modalit6s de leur restitution sont fix6es,
selon le cas, dans les cahiers des charges ou dans 1es dispositions contractuelles
du marchd par r6f6rence aux dispositions l6gales ou r6glementaires en vigueur.

Article 92 z Les entreprises 6trangdres soumissionnaires, seules ou dans le cadre
d'un groupement, sont tenues d'engager les moyens humains et mat6riels
d6clar6s dans leur offre, sauf exception dtment motivde.

Le service contractant doit s'assurer de l'ex6cution effective de la pr6sente
disposition.

Article 93 : Les garanties appropri6es de bonne ex6cution dont celles obtenues
par le service contractant de l'Entreprise des partenaires cocontractants 6trangers
at, en particulier, dans le domaine financier, sont les garanties p6cuniaires
couvertes par une caution bancaire 6mise par une banque de droit alg6rien,
couverte par ule contre-garantie 6mise par une banque 6trangdre de premier
ordre.

Article 94 : Les partenaires cocontractants 6trangers b6n6ficiaires de la marge
de pr6ference des avantages pr6vus aux articles 20 et 51 (dernier tiret), de la
pr6sente proc6dure, sont tenus d'utiliser les biens et service produits localement.
Le service contractant doit s'assurer de 1'ex6cution effective des engagements
pris en la matidre.

Article 95: Outre la caution de restitution des avances, vis6e d L'article 74
ci-dessus de la pr6sente proc6dure, le partenaire cocontractant est tenu de
fournir, dans les m6mes conditions, une caution de bonne ex6cution du march6.

Pour certains march6s d'6tudes et de services dont le service contractant peut
v6rifier la bonne ex6cution avant le paiement des prestations le partenaire
cocontractant est dispens6 de la caution de bonne ex6cution du march6. Les
march6s de maitrise d'cuvre de travaux ne sont pas concern6s par cette
dispense.
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Le service contractant de l'Entreprise peut dispenser son partenaire
de bonne ex6cution, lorsque le d6lai d'ex6cution du march6 ne d6pass6
(3) mois.

Le service contractant peut dispenser son partenaire cocontractant de la caution
de bonne ex6cution pour les march6s conclus de 916 d 916 simple et ceux conclus
avec des 6tablissements publics.

La caution de bonne exdcution doit 6tre constitu6e au plus tard, d la date it
laquelle le partenaire cocontractarrtremet la premidre demande d'acompte.

En cas d'avenant, elle doit 6tre compl6t6e dans les m6mes conditions.

La caution est 6tablie selon les formes agr66es par le service contractant de
l'Entreprise et sa banque.

Article 96 : Lorsqu'un d6lai de garantie est pr6vu dans le marchl,la caution de
bonne ex6cution est transform6e, d la r6ception provisoire, en caution de
garantie.

Article 97 : Lorsque le cahier des charges de l'appel d la concuffence le pr6voit,
des retenues de bonne ex6cution peuvent 6tre substitu6es d la caution de bonne
ex6cution, pour les march6s d'6tudes et de services, vis6s e l'article 95
ci-dessus.

Lorsqu'un ddlai de garantie est pr6vu dans les marchds d'6tudes ou de services
vis6s d l'a1in6a ci-dessus, la provision constitu6e par 1'ensemble des retenues est
transform6e, d la r6ception provisoire, en retenue de garantie.

Article 98 : le montant de la caution de bonne ex6cution est fix6 entre cinq pour
cerrt (SYo) et dix pour cent (I}Yo) du montant du march6, selon la nature et
f importance des prestations d ex6cuter.

Article 99 : la caution de garantie etlou les retenues de garanties susvis6es sont
totalement restitu6es dans un d61ai d'un mois d compter de la date de r6ception
d6finitive du march6.

Article 100: Le service contractant de l'Entreprise peut recourir d Ia conclusion
d'avenants au march6, dans le cadre des dispositions de la pr6sente proc6dure.
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contractuelles du march6. " -:'-,

Les prestations, objet de l'avenant, peuvent couvrir des prestations
compl6mentaires entrant dans l'objet global du march6.

En tout 6tx de cause, un avenant ne peut modifier, de manidre essentielle,
1'6conomie du march6, sauf suj6tions techniques impr6vues ne r6sultant pas du
fait des parties. En outre, l'avenant ne peut modifier ni l'objet du march6 ni son
6tendue.
Lorsque la valeur de l'avenant aff6rent i une augmentation des prestations ou la
valeur cumul6e de plusieurs avenants, d l'exception des suj6tions techniques
impr6vues pr6cit6es, d6passe quinze (15%) du montant initial du march6, dans le
cas des march6s des foumitures, 6tudes et services et vingt pour cent (20Yo) dans
le cas des march6s de travaux, le service contractant doit justifier auprds de la
commission des march6s comp6tente que les conditions initiales de mise en
concurences ne sont pas remises en cause et que le lancement d'une nouvelle
proc6dure, au titre des prestations en augmentation, ne permet pas de r6aliser le
projet dont des conditions optimales de d6lai et de prix.

Article 102 :L'avenant ob6it aux conditions 6conomiques de base du march6.

Au cas oir il ne peut 6tre tenu compte des prix contractuels fix6s au march6 pour
les prestations compl6mentaires pr6wes dans un avenant, de nouveaux prix
peuvent, le cas 6ch6ant, 6tre fix6s.

Article 103 : L'avenant ne peut 6tre conclu et
externe des march6s comp6tents, que dans la
d'ex6cution. N6anmoins, cette disposition ne
suivants :

soumis d l'organe de contr6le
limite des d6lais contractuels
s'applique pas dans les cas

lorsque l'avenant, au sens de l'article 1Olci-dessus, est sans incidence
financidre et porte sur l'introduction etlou la modification d'une ou plusieurs
clauses contractuelles autres que celles relatives aux d6lais d'ex6cution;

o lorsque des raisons exceptionnelles et impr6visibles ind6pendantes de la
volont6 des deux parties entrainent la rupture substantielle de 1'6quilibre
6conomique du contrat etlou le d6placement du d6lai contractuel initial ;
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quantit6s d6finitives du march6, ne peut 6tre pass6 dans les d6lais
contractuels. Cet avenant peut 6tre pass6 m6me aprds la r6ception provisoire
du march6 mais en tout 6tat de cause, avant la signature du d6compte g6n6ral
et d6finitif.

Les avenants pr6vus aux alin6as 2 et 4 ci-dessus, sont, quelle que soit leur
montant, soumis au contrdle a priori de la commission des march6s comp6tente.

Article 104 : L'avenant, au sens de l'article 101 ci-dessus n'est pas soumis d
l'examen des organes de contr6le externe a priori, lorsque son objet ne modifie
pas la d6nomination des parties contractantes, les garanties techniques et
financidres, le d6lai contractuel et lorsque son montant ou le montant cumul6 des
differents avenants, qu'il soit en augmentation ou en diminution, ne d6passe pas
dix pou cerrt (l}Yo) du montant initial du march6.

Dans le cas oi un avenant comporte des prestations compl6mentaires, au sens de
l'article 96 ci-dessus, iI est soumis d l'organe de contrdle exteme, si leur
montant d6passe le taux suscit6.

Article 105 : Le partenaire cocontractant du service contractant peut confier d
un sous-traitant 1'ex6cution d'une partie du march6, par un contrat de sous-
traitance, dans les conditions pr6vues dans la pr6sente proc6dure.

En tout etat de cause, la sous-traitance ne peut d6passer quarante pour cent
(40%) du montant total du march6.

Article 106 : Les march6s de fournitures courantes ne peuvent pas faire l'objet
de sous-traitance. Il est entendu par fournitures courantes, les fournitures
existant sur le march6 et qui ne sont pas fabriqu6es sur sp6cification techniques
particulidres 6tablies par le service contractant.
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Article 107 : Le partenaire cocontractant est seul responsable
service contractant de l'Entreprise de 1'ex6cution de la partie
march6.

Article' 108 : Le sous-traitant qui intervient dans l'ex6cution d'un march6 est
tenu de signaler sa pr6sence au service contractant.

Le service contractant qui prend connaissance de la pr6sence d'un sous-traitant
non d6clar6 sur le lieu d'ex6cution de march6, est tenu mettre en demeure le
partenaire cocontractant de remddier d cette situation sous-huitaine, faute de
quoi des mesures coercitives seront prises d sont encontre.

Article 109 : Le recours d la sous-traitance est possible dans les conditions
suivantes :

le champ principal d'intervention de la sous-traitance, par rdfdrence d certaines
t6ches essentielles devant 6tre effectu6es par le partenaire cocontractant, doit
6tre express6ment pr6vu dans le cahier des charges et lorsque cela est possible,
dans le march6;
Le sous-traitant peut 6tre d6clar6 dans l'offre ou pendant 1'ex6cution du march6.
La ddclaration du sous-traitantpendant 1'ex6cution du march6 et l'acceptation de
ses conditions de paiement s'effectue conform6ment au moddle fix6 par xr€te
du ministre charg6 des finances.

le choix du sous-traita* par le partenaire cocontractant et ses conditions de
paiement, sont obligatoirement et pr6alablement approuv6s par le service
contractant de l'Entreprise, par 6crit, sous r6serve des dispositions de l'article
47 de la pr6sente proc6dure et aprds avoir v6rifi6 ses capacit6s professionnelles,
techniques et financidres.

Le sous-traitant agr66 dans les conditions pr6cit6es est pay6 directement au titre
des prestations pr6vues dans le march6, dont il assure 1'ex6cution, selon des
modalit6s qui sont pr6cis6s par al:.6td du ministre charg6 des finances ;

-une copie du contrat de sous-traitance est remise obligatoirement par le
partenaire cocontractarrt., au service contractant.

-le montant de la part transf6rable correspondant aux prestations sous-trait6es d
des entreprises de droit alg6rien, doit 6tre identifi6 dans l'offre du
soumissionnaire concern6.
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Article 110 : Le contrat de sous-traitance doit
informations suivantes :

obligatoirem ent \o,nm,m4\\x {:,)
- nom, pr6nom et nationalit6 de la personne qui engage l'entreprise -d6-sous-

traitance;

- sidge et d6nomination de l'entreprise de sous-traitance, le cas 5chdant;

-objet et montant des prestations sous-trait6es ;

-d61ai et planning de r6alisation des r6alisations sous-trait6es ainsi que les

modalit6s d'application des p6nalit6s financidres, le cas lchdant;

- nature des prix, modalit6s de paiement d'actualisation et de r6vision des prix,

le cas 6ch6ant;

- modalit6s de r6ception des prestations ;

- pr6sentations des cautions, responsabilit6s et assurances ;

- rdglement des litiges.

V|.7.1- Le nantissement :

Article 111 : Les march6s et leurs avenants sont susceptibles de nantissement
aux conditions pr6vues par la l6gislation et la r6glementation en vigueur.

V|.7.2- La rdception :

Article ll2 z A l'achdvement des prestations objet du march6, le partenaire
cocontractant est tenu d'informer par 6crit le service contractant en pr6cisant sa
date.
I1 est alors proc6der aux opdrations prdalables d la r6ception dont la dur6e est
pr6cis6e dans 1e cahier des charges et dans le march6. Ces op6rations sont
sanctionn6es par un procds verbal. Au vu de ce dernier, le service contractant
d6cide de r6ceptionn6 ou non le march6.

Si le service contractant d6cide de ne pas prononcer [a r6ception, il doit prendre
une d6cision de non r6ception et la notifi6e au partenaire cocontractarfi..

P]IOCEDURE INT'ERNE DE, PASSAT'ION DE A,1,,111(.'IIES CII'I' 45



Si le service contractant ddcide de rdceptionner le marchd sans 16

en informer son partenaire cocontractant et fix6 la date de r6ception\
proc6der d la r6ception du march6.

Si le service contractant ddcide de r6ceptionner le march6 avec r6serves, le
procds verbal de r6ception comportant ensembles des r6serves accompagn6es
d'un d6lai pour leur 1ev6e, est notifi6 au partenaire cocontractant. Ce demier
informe par 6crit le service contractant de la date d laquelle seront lev6es les
16serves.

Le service contractant procdde d la
informe son partenaire cocontractant.
des r6serves ou leur maintient par
cocontractant.
Dans le cas des march6s comportant un d6lai des garanties, la proc6dure de
r6ception du march6 est prononc6e en deux phases, une r6ception provisoire et
une r6ception d6finitive.
Lorsqu'il est pr6vu dans le march6 un d6lai partiel distinct d'un d6lai global, il
peut 6tre pr6vu une r6ception partielle provisoire des prestations qu'ils lui
correspondent.
Dans ce cas, le d6lai de garantie commence d courir i compter de cette date.
Toutefois, la caution ou la retenue de garantie, n'est lib6r6es qu'd l'expiration du
d6lai de garantie de l'ensemble des prestations.

Vl .7.3- La r1siliation :

Article 113 : En cas d'inex6cution de ses obligations, le cocontractarfi est mis
en demeure, par le service contractant de l'Entreprise, d'avoir i remplir ses

engagements contractuels dans un d6lai d6termin6.

La r6siliation unilat6rale d'un march6 par le service contractant ne peut
intervenir qu'aprds deux mises en demeure, d0ment notifi6es, du partenaire
cocontractant d6faillant.
La mise en demeure doit contenir les mentions suivantes :

r' D6signation et adresse du service contractant ;r' D6signation et adresse du partenaire cocontrac,tarrt;
r' D6signation pr6cise et r6ftrences du march6 ;
r' Pr6cision s'il s'agit de la premidre ou de la deuxidme mise en demeure, le

service cas 6ch6ant;
r' Objet de la mise en demeure ;/ D6lai d'ex6cution de l'objet de la mise en demeure ;r' Sanctions pr6vues en cas de refus d'ex6cution.

v6rification de la lev6e des r6serves et
Le service contractant formalise la 1ev6

d6cision qu'il notifie e son partenaire

+; o*nJl
,iJfi$I
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La mise en demeure doit Otre notifide au partenaire cocontracrtlt\
recommand6e avec accus6 de r6ception et publi6e obligatoiremb@
moins deux quotidien nationaux diffus6 au niveau national.

La demande de publication de la mise en demeure doit 6tre introduite en m6me
temps que sa notification au partenaire cocontractant.

Le d6lai d'ex6cution de l'objet de la mise en demeure commence d courir d
compter de la date de sa premidre publication dans la presse.

Faute par le cocontractant de rem6dier d la carence qui lui est imputable dans le
d6lai fix6 par la mise en demeure pr6vue ci-dessus, le service contractant de
l'Entreprise peut, unilat6ralement, proc6der d la r6siliation du march6. I1 peut
6galement, prononcer une r6siliation partielle du march6.

Les mentions d porter dans la mise en demeure, ainsi que les d61ais de sa
publication sous-forme d'annonce l6gale sont pr6cis6s par arr}E du ministre
charg6 des finances.

Article ll4 z Outre la r6siliation unilaterale vis6e d l'article 113 ci-dessus, il peut
6tre 6galement proc6d6 i la r6siliation contractuelle du march6, lorsqu'elle est
motiv6e par des circonstances ind6pendantes de la volont6 du partenaire
cocontraciant, dans les conditions express6ment pr6vues d cet effet.

Article 115 : Le service contractant de l'Entreprise ne peut se voir opposer la
r6siliation du march6 lors de la mise en Guvre, pdt ses soins, des clauses
contractuelles de garanties et des poursuites tendant dlareparation du pr6judice
qu'il a subi par la faute de son cocontractant. En outre, les surco0ts induits par le
nouveau march6 sont support6s par ce dernier.

En cas de r6siliation, d'un march6 en cours d'ex6cution, le document de
r6siliation sign6 des deux parties doit pr6voir la reddition des comptes 6tablis en
fonction des travaux ex6cut6s, des travaux restant d effectuer, et de la mise en
Guvre, d'une manidre g6n6rale, de l'ensemble des clauses du march6.

Vl. 7.4- Le rdalement amiable des litiqes :

Article 1L6 : Les litiges n6s i l'occasion de l'ex6cution du march6 sont r6g16s
dans le cadre des dispositions l6gislatives et r6glementaires en vigueur.
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Sans prdjudice de l'application de ces dispositions, le service
l'Entreprise doit, n6anmoins, rechercher une solution amiable aux
l'exdcution de ces march6s chaque fois que cette solution permet :

de retrouver un 6quilibre des charges incombant d chacune des parties ;

d'aboutir d une r6alisation plus rapide de l'objet du march6 ;

d'obtenir un rdglement d6finitif plus rapide et moins on6reux.

Vl l. 1 - Dispositions generales :

Article ll7 : Les march6s conclus par les services contractants sont soumis au
contrOle, pr6alablement d leur mise en vigueur, avant et aprds leur ex6cution.

Article 118 : Les contrOles auxquels sont soumis les march6s s'exercent sous la
forme de contr6le interne, de contrdle externe et de contrdle de tutelle.

Article 119 : Sans pr6judice des dispositions 16ga1es qui leur sont applicables
par ailleurs, les differents contr6les, pr6vus par la pr6sente proc6dure, s'exercent
sur les march6s, quel qu'en soit le type et selon des seuils d6termin6s.

Vll.2-1 Le contr6le interne

Article 120: Dans le cadre du contr6le interne, il est institu6 au niveau de
l'Entreprise et au niveau r6gional :

une commission d'ouverture des plis et d'6valuation des offres ;
une commission de march6s.

Le dirigeant principal de 1'Entreprise ou le responsable de la succursale, selon le
cas, fixe la composition de chacune de ces commissions. Celles-ci sont
compos6es de membres qualifi6s choisis en raison de leurs comp6tences.
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Article l2l : Dans le cadre de ses missions inh6rentes i I'ouvelt'
la commission d'ouverture des plis et d'6valuation des offres
de:

est' cha

- de constater la r6gularit6 de 1'enregistrement des offres sur un registre ad-hoc ;

- de dresser la liste des soumissionnaires dans l'ordre d'arriv6e des plis de leur
offre, avec I'indication du contenu et des montants des propositions et des rabais
6ventuels;

- de dresser une description ddtaill6e des pidces constitutives de chaque offre ;

- de parapher tous les documents des plis ouverts ;

- de dresser, s6ance tenante, le procds-verbal sign6 par tous les membres pr6sents
de la commission, qui doit contenir les r6serves 6ventuelles formul6es par les
membres de la commission ;

- d'inviter, le cas 6ch6ant, ptr lcrit,les soumissionnaires d compl6ter leur offre
technique, dans un d6lai maximum de dix (10) jours, sous peine de rejet de leurs
offres par Ia commission d'6valuation des offres , pdt les documents manquants
exig6s, d l'exception de la ddclaration d souscrire, de la caution de soumission,
quand elle est pr6vue et de l'offre technique proprement dite ;

- de restituer aux op6rateurs 6conomiques concem6s, le cas 6ch6ant,1eur pli non
ouvert, dans les conditions pr6vues dans la pr6sente proc6dure.
La commission dresse, le cas 6cheant, un procds-verbal d'infructuosit6, sign6
par les membres pr6sents, lorsqu'il est r6ceptionnd une seule offre ou
lorsqu' aucune offre n' est r6ceptionn6e.

Article 122 z L'ouverture en s6ance publique, des plis techniques et financiers,
en pr6sence de l'ensemble des soumissionnaires, pr6alablement inform6s,
intervient pendant la m6me s6ance, d la date et d l'heure d'ouverture des plis
pr6vues d l'article 45 ci-dessus.

Dans le cas de la proc6dure de consultation s6lective, l'ouverture des plis
techniques finaux et des plis financiers se d6roulent en deux phases.
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Dans le cas de la proc6dure du concours, l'ouverture des plis techn
des prestations et des plis financiers s'effectue en trois
des plis des prestations n'est pas publique.

(3) phases. Lhuverture '

Les plis financiers du concours ne sont pas ouverts qu'd l'issue du r6sultat de
1'6valuation des prestations par le jury.

Le service contractant est tenu de mettre en lieu str, sous sa responsabilit6, les
plis financiers, jusqu'd leur ouverture.

Article 123 z La commission d'ouverture des plis et d'6valuation des offres se
r6unit sur convocation de son pr6sident, le dernier jour correspondant d la date
limite de d6p6t des offres. Cette commission se r6unit en s6ance publique en
pr6sence des soumissionnaires pr6alablement inform6s dans le cahier des
charges de l'appel d'offres.

Article 124 : I)ans le cadre de ses missions relatives i l'ouverture d6finies i
l'article l2L, la commission d'ouverture des plis et d'6valuation des offres se
r6unit valablement quel que soit le nombre des membres pr6sents.

Article 125 zla commission d'ouverture des plis et d'6v4luation des offres,
analyse les offres et le cas 6ch6ant les variantes d'offres en vue de d6gager la ou
les proposition(s) d soumettre au service contractant.

L'Entreprise peut faire appel, sous sa responsabilit6, d toute comp6tence qui sera
charg6e de 1'6laboration du rapport d'analyse des offres, pour les besoins de la
commission d' 6valuation des offres.

Article 126: Dans le cadre de ses missions relatives i l'6valuation des
offreso Ia commission d'ouverture des plis et d'6valuation des offres est
charg6e de :

d'6liminer les offres non conformes d l'objet du march6 et au contenu du cahier
des charges ;

de proc6der d l'analyse des offies restantes en deux phases, sur la base de
critdres et d'une m6thodologie pr6vue dans le cahier des charges ;

d'6tablir, dans une premidre phase, le classement technique des offres et
d'6liminer les offres qui n'ont pas obtenu la note minimale pr6vue au cahier des
charges;
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d'examiner, dans une deuxidme phase, les offres nriil#cfdr&l't*At
soumissionnaires pr6-qua1ifi6s, en tenant compte, 6ventuellement,*flbs rahsr|
consentis dans leurs offres, pour retenir conform6ment au cahier des

6conomiquement la plus avantageuse, lorsque le choix est essentiellement bas6
sur l'aspect technique des prestations.

Toutefois, la commission d'6valuation des offres peut proposer au service
contractant, le rejet de l'offre retenue, si elle dtablit que l'attribution du march(
entrainerait une domination du march6 par le partenaire retenu ou fausserait de
toute autre manidre, la concurrence dans le domaine d'activit6 concern6.

Dans ce cas, le droit de rejeter une offre de cette nature doit 6tre dfiment
indiqu6e dans le cahier des charges de l'appel d'offres.

Si l'offre financidre de 1'op6rateur 6conomique, retenu provisoirement, parait
anormalement basse, le service contractant peut la rejeter, par d6cision motiv6e,
aprds avoir demand6, par 6crit, les pr6cisions qulil juge utiles et v6rifi6 les
j ustifi cations fournies.

Dans le cas de la proc6dure de consultation s6lective, les offres financidres des
soumissionnaires pr6-qua1ifi6s techniquement sont, dans une deuxidme phase,
examin6es pour retenir, conformdment au cahier des charges, l,offre
6conomiquement la plus avantageuse.

Dans le cas de la proc6dure de concours, la commission d'6valuation des offres
propose au service contractant la liste des laur6ats retenus. Leurs offres
financidres sont ensuite examin6es pour retenir, conform6ment au cahier des
charges, l'offre 6conomiquement la plus avantageuse.

Les plis financiers des offres techniques 6limin6es sont restitu6s e leurs
titulaires, sans 6tre ouverts, le cas 6ch6ant.
Le r6sultat de 1'6valuation des offres est consign6, dans un procds-verbal, sign6
par les membres pr6sents de la commission.

Les r6sultats de l'6valuation des offres techniques et financidres sont
communiqu6s dans l'avis d'attribution provisoire du march6.

Ne sont communiqu6s dans l'avis d'attribution provisoire du march6 que les
r6sultats d'6valuation des offres techniques et financidres de l'attributaire
provisoire du march6. Pour les autres soumissionnaires, le service contractant est
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tenu d'inviter, dans les mOmes avis ceux d'entre eux qui sont i
rapprocher de ses services, au plus tard trois (03) jours d
jour de la publication de l'attribution provisoire du
connaissance des r6sultats d6tai116s de l',6valuation de leurs
financidres.
Le service contractant doit pr6ciser
march6, son num6ro d'identification
provisoire du march6, le cas 6ch6ant.

dans l'avis d'attribution provisoire du
fiscal (NIF) et celui de l'attributaire

Article 127 : Durant la p6riode de validit6 des offres, lorsqu'un soumissionnaire
attributaire d'un march6, se d6siste sans motif valable, avant la notification du
march6 ou refuse d'accuser r6ception de la notification du march6, dans le d6lai
fix6 dans la pr6sente proc6dure, le service contractant peut attribuer le march6
au soumissionnaire suivant de la liste selon l'ordre de classement, dans le
respect du principe du libre jeu de la concurence et des exigences de prix, de
qualit6 et de d61ai.

L'op6rateur 6conomique en cause, pourra 6tre interdit de soumissionner au
march6 du service contractant concem6, pendant une p6riode qui ne peut
d6passer une ann6e, sans pr6judice de la mise en jeu de la caution de
soumission, lorsqu'elle est pr6vue.
La d6cision du service contractant est susceptible de recours auprds de la
commission des march6s de l'Entreprise, pour l'examen du march6 consid6r6.

Article 128 z La commission des march6s 6labore et propose un rdglement
int6rieur-type r6gissant le fonctionnement des deux commissions, conform6ment
d la pr6sente proc6dure.
Ces commissions adoptent le rdglement int6rieur-type.

Article 129 : Les membres des commissions, les rapporteurs et les responsables
charg6s des secr6tariats des commissions des march6s, b6n6ficient d'une
indemnitd dont le bardme est fix6 par le Dirigeant principal.

s
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Vll.3 Le contrOle externe iJ +"dt
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Article 130 : Le contrOle externe, au sens de la pr6sente procd(
fina1it6 de vdrifier la conformitd des march6s. I1 tend
l'engagement de l'Entreprise correspond e une
programmde.

69alement
action r6gulidrement

Les dossiers qui reldvent des attributions des commissions des march6s sont
soumis au contr6le a post6riori, conform6ment aux dispositions l6gislatives et
rdglementaires en vigueur.

Article 131 : La commission des march6s est charg6e du contrOle a priori des
march6s, dans la limite des seuils de comp6tences.

La commission des march6s apporte son assistance en matidre de pr6paration et
de formalisation des march6s, examine les projets de cahiers des charges, de
march6s et d'avenants, examine les recours introduits par le soumissionnaire qui
conteste le choix op6r6 par le service contractant dans le cadre d'un avis d'appel
d'offres, dans les conditions fix6es d l'article 52 de la pr6sente proc6dure.

Article 132 z Les projets de cahier des charges des appels d'offres sont soumis d
l'examen de la commission des march6s comp6tente, pr6alablement au
lancement de l'appel d'offres, suivant une estimation administrative du projet.

Cet examen donne lieu, dans un d6lai de quarante cinq (45) jours, d une d6cision
(visa) de la commission des march6s comp6tente, valable pour une dur6e de
trois (03) mois, d compter de sa signature. Pass6 ce d6lai lesdits cahiers des
charges sont soumis de nouveau d l'examen de la commission des march6s
comp6tente.

Le service contractant de l'Entreprise s'assure que la commande, objet du cahier
des charges, n'est pas orient6e vers un produit ou un op6rateur 6conomique
d6termin6.

Le service contractant est dispens6 du visa pr6a1able de la commission des
march6s comp6tente, pour les op6rations d caractdre r6p6titif etlou de m6me
nature, lanc6es sur la base d'un cahier des charges-type d6jd approuv6, dans la
limite des seuils de comp6tences des commissions.

Dans le cas oir le service contractant relance la proc6dure de passation d'un
march6 ou met en cuvre un cahier des charges-types, la dur6e de validitd du
visa est 6tendu i une (01) ann6e.
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Article 133 : Les membres de la commission des marchds et leurs ,uppldants; ,,' ,''
sont nomm6ment d6sign6s, en cette qualit6, pour une dur6e de trois..i03) ans 1'
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Article 134 : Les membres repr6sentant le service contractant et le service
b6n6ficiaire des prestations, sidgent ponctuellement et en fonction de l'ordre du
jour. Ils sont charg6s de fournir e Ia commission des march6s, toutes
informations n6cessaires d la compr6hension du march6 dont la pr6sentation est
assur6e par Ie service contractant.

Article 135 : L'exercice du contr6le par la commission des march6s est
sanctionne par l'octroi ou le refus du visa donn6 dans les vingt (20) jours i
compter du d6p6t du dossier complet auprds du secrdtariat de cette commission.

Article 136 : La commission (Entreprise ou r6gionale) est un centre de d6cision
en matidre de contrOle des march6s relevant de sa comp6tence. A ce titre, elle
d6livre un visa dans le cadre de la mise en vigueur du march6.

Article 137 z Le visa de la commission des march6s peut 6tre accord6 ou refus6.

En cas de refus, celui-ci doit 6tre motiv6, en tout 6tat de cause, tout manquement
constat6 par la commission d la l6gislation etlou d la r6glementation en vigueur
constitue un motif de refus de visa.

Le visa peut 6tre assorti de r6serves suspensives ou non suspensives.

Les r6serves sont suspensives lorsqu'elles s'attachent au fond du march6.
Les r6serves non suspensives sont celles qui s'attachent d la forme du march6.
Le projet de march6 est soumis par le service contractant qui aura apur6, au
pr6alable, les r6serves 6ventuelles accompagnant le visa d61ivr6 par l'organe de
contrOle externe a priori comp6tent, aux organes financiers en vue de
l'engagement de la d6pense,
sa mise en ex6cution.

avant son approbation par l'autorit6 comp6tente et

Le march6 est mis en ex6cution d6s son approbation par 1'autorit6 comp6tente,
qui aura au pr6alable, apur6 les r6serves suspensives 6ventuelles accompagnant
le visa de la commission.

Par ailleurs, le projet de march6 peut faire l'objet d'un report pour compl6ment
d'information. Dans ce cas, les d6lais sont suspendus et ne recommencent d
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courir qu'd compter du jour ou le complement d'informationi.
fourni. i
Dans tous les cas et au plus tard, dans les huit (08) jours aprds la'ti
s6ance, les ddcisions doivent 6tre notifi6es au service contractant concernd. i .

La mise en vigueur du march6 ou de l'avenant vis6 par la commission
comp6tente doit intervenir au plus tard dans les trois (3) mois qui suivent la date
de ddlivrance du visa. Pass6 ce d6lai, ledit marchd ou avenant est soumis de
nouveau d l'examen de la commission des march6s comp6tente.

Article 138 : Le visa doit obligatoirement 6tre sollicitd par le service contractant
de l'Entreprise auquel il s'impose.
Lorsque le service contractant renonce d la passation d'un march6 ayant fait
l'objet d'un visa, il doit en informer obligatoirement la commission des march6s
comp6tente.

Article 139 : Une fiche analytique et un rapport de pr6sentation de chaque
projet de march6 comportant les 6l6ments essentiels d l'exercice de leur mission,
sont communiqu6s aux membres de la commission habilit6e. Cette fiche,
accompagn6e du rapport de pr6sentation, 6tablie par le service contractant de
l'Entreprise, conform6ment d un moddle fix6 par le rdglement int6rieur, est
transmise dans un d6lai minimal de huit (08) jours avant la tenue de la r6union
de la commission.

Article 140 : Si le visa n'est pas 6mis dans les d6lais limites, le service
contractant de l'Entreprise saisit le Pr6sident de la commission des march6s qui
r6unit la commission compdtente dans les huit (8) jours, gui suivent cette
saisine. Celle-ci doit statuer, s6ance tenante, d la majorit6 simple des membres
pr6sents.

Article l4l z En matidre de contrdle de r6gularit6 des proc6dures de passation
des marchds, la commission des march6s :

examine les projets de cahier de charges ;
examine les projets de march6 et d'avenant ;

examine les recours introduits par les soumissionnaires qui contestent le
choix op6r6 par le service contractant, dans le cas d'un avis d'appel
d'offre ou d'un 916 d 916 aprds consultation ;
examine les recours introduits par les cocontractants avarfitoute action en
justice sur les litiges n6s d 1'occasion de 1'ex6cution d'un march6 ;

veille e l'application uniforme des rdgles 6dict6es par la pr6sente
procddure.

,/ "*\,
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'rajiArticle 142 : Le secr6tariat permanent de la commission, plac6 sorl$'l
du pr6sident de la commission des march6s, assure l'ensemble \*
mat6rielles n6cessit6es par sa fonction et notamment 6num6rder ri-upriS:l

o la v6rification que le dossier pr6sent6 est complet par rdfdrence aux
dispositions de Ia pr6sente proc6dure et pr6cis6es par le rdglement
int6rieur;

. l'enregistrement des dossiers des projets de march6s et d'avenants ainsi
que tout document compl6mentaire pour lequel il d6livre un accus6 de
r6ception;

. l'6tablissement de l'ordre du jour;

. la convocation des membres de la commission des march6s, des
repr6sentants des services contractants et des consultants 6ventuels ;. la transmission des dossiers aux rapporteurs ;. la transmission des dossiers de projets de cahiers des charges et de recours
aux membres de la commission ;. la transmission de la fiche analytique du march6 et du rapport de
pr6sentation aux membres de Ia commission ;. lar5daction des visas, notes et procds-verbaux des s6ances ;. 1'6laboration des rapports trimestriels d'activit6 ;. l'accds pour les membres de la commission des march6s aux informations
et documents qu'il d6tient ;. le suivi en relation avec le rapporteur de l'apurement des r6serves vis6es i
l'article 128 de la pr6sente proc6dure.

Vll.4 Le contr6le de tutelle

Article 143 z Le contr6le de tutelle, exerc6 par 1'autorit6 de tutelle, a pour
finalitd au sens de la pr6sente proc6dure, de v6rifier la conformit6 des marih6s
pass6s par le service contractant aux objectifs d'efficacitd et d'6conomie et de
s'assurer que 1'op6ration, objet du march6 entre effectivement dans le cadre des
programmes et priorit6s assign6es i l'Entreprise.

Un rapport d'6valuation portant sur les conditions de r6alisation du projet et son
coOt global par rapport d l'objectif initial, est 6tabli par le service contractant d
sa r6ception d6finitive.

;
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